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Les pathologies neurologiques peuvent être vasculaires, traumatiques ou encore

dégénératives.  Elles  constituent  un  enjeu  de  santé  publique  majeur  de  par  leurs

incidences et leurs conséquences fonctionnelles importantes (Gallien et al., 2005). Lors

d’une  lésion  cérébrale,  l’ensemble  des  fonctions  cognitives  sont  susceptibles  d’être

altérées,  telles  que  la  mémoire,  le  langage,  l’attention,  les  fonctions  exécutives  ou

encore le traitement numérique. Ce dernier occupe une place prépondérante dans notre

environnement. En effet, nous avons recours aux nombres dans de nombreuses activités

quotidiennes,  comme lors de la programmation d’un réveil,  d’un rendez-vous,  de la

réalisation d’une recette de cuisine, de la rédaction d’un chèque, d’un rendu de monnaie

ou encore pour estimer un prix. 

L’acalculie constitue un trouble fréquent et handicapant. Néanmoins, le terme

lui-même n'a  été  introduit  par  Henschen & Schaller  (1925) que plusieurs  décennies

après  l'aphasie.  L’acalculie  est  définie  comme  « une  altération  des  troubles  de  la

cognition  mathématique résultant  d'une lésion  cérébrale  »  (Ardila  et  Rosselli,  2002;

Willmes, 2008).

D’après  l’article  3  du  décret  n°2002-721  du  2  mai  2002  relatif  aux  actes

professionnels et à l’exercice de la profession d’orthophoniste, (2002), l’orthophoniste

est habilité à accomplir les actes suivants : « la rééducation des fonctions du langage

oral ou écrit liées à des lésions cérébrales localisées (aphasie, alexie, agnosie, agraphie,

acalculie) ». Ainsi, l’évaluation et la prise en soins des acalculies font partie de notre

décret de compétences. 

Même  si  de  plus  en  plus  de  chercheurs  s’intéressent  à  l’acalculie,  peu  de

données  de  littérature  sont  actuellement  disponibles  dans  ce  domaine.  Nous  nous

questionnons donc sur son impact  dans le domaine de l’orthophonie,  notamment au

niveau de l’évaluation orthophonique des troubles du calcul acquis.

Dans un premier temps, nous analyserons les données de la littérature publiées

sur les troubles du calcul acquis, de leur évaluation à leur prise en charge. Par la suite,

nous présenterons le questionnaire réalisé et envoyé aux orthophonistes prenant en soins

des  patients  porteurs  de pathologies  neurologiques.  Les  résultats  obtenus concernant

leur ressenti par rapport à leurs connaissances et leur pratique professionnelle dans le

domaine de l’acalculie seront ensuite présentés et discutés.
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1. ACALCULIE

Les  capacités  de  traitement  numérique  sont  souvent  altérées  dans  le  cas  de

pathologies  cérébrales  (Ardila  et  Rosselli,  2019) et  de démence  (Allot  et  al.,  2013;

Deloche  et al., 1996). En effet, des études clinique ont mis en avant une prévalence

importante de l’acalculie chez les patients porteurs de pathologies neurologiques (Basso

et al., 2005 ; Marson, 2013). L'acalculie a été définie comme « une perturbation acquise

de la capacité de calcul », « un trouble de la manipulation des nombres, consécutif à une

lésion cérébrale » (Dehaene, 2010).

1.1. Classifications de l’acalculie

Berger  (1926)  a  introduit  la  distinction  entre  acalculie  primaire  et  acalculie

secondaire, qui a été reprise dans la classification des acalculies de Ardila et Rosseli

(1990). L’acalculie primaire, également appelée anarithmétie, correspond à la perte de

concepts  numériques  et  à  l’incapacité  de  comprendre  ou  d’exécuter  des  opérations

arithmétiques de base, que ce soit à l’écrit ou à l’oral. L'acalculie secondaire, quant à

elle,  fait  référence  aux  déficits  de  calcul  associés  à  d’autres  troubles  cognitifs  tels

qu’une aphasie, une alexie, une agraphie, un trouble des fonctions exécutives ou encore

à des difficultés visuo-spatiales. Gerstmann (1940) a suggéré que l'acalculie primaire

peut être associée à trois autres troubles : une agraphie, une désorientation droite-gauche

et une agnosie numérique. Ce syndrome serait connu, depuis, sous le nom de «syndrome

de  Gerstmann».  Ces  déficits  sont  effectivement  souvent  associés  mais  restent

dissociables (Dehaene et al., 2004; Wingard et al., 2002). Hecaen et al., (1961) a mis en

avant, en plus de l’anarithmétie, deux autres types d’acalculies : l’alexie ou l’agraphie

des  nombres,  qui  correspond  à  une  incapacité  de  lire  ou  d’écrire  des  nombres ;  et

l’acalculie spatiale, liée à un déficit d’organisation spatiale.

1.2. Modèle du Triple Code

Le modèle  anatomo-fonctionnel  du Triple  Code a  été  établi  par  Dehaene en

1992, puis complété en 1995 (Dehaene & Cohen, 1995). Il fait figure de référence dans

l’étude de la cognition numérique (Dehaene et al., 2003). Il met en avant 3 formes de
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représentation numérique, associées anatomiquement à des aires cérébrales (cf annexe

2, page 80).

Le  code  visuel,  situé  dans  le  lobe  occipito-temporal  gauche,  permet  la

reconnaissance et la production d’une représentation visuelle de symboles. Selon s’il

s’agit de nombres ou de mots, ces représentations sont nommées « visual number form

»  ou  «  visual  words  form  »  (Dehaene  et  al.,  2004).  Les  aires  homologues  de

l’hémisphère  droit  peuvent  également  reconnaître  des  symboles  visuels,  mais  de

manière plus limitée (Benavides-Varela et al., 2014).

Le code auditivo-verbal correspond à la représentation des nombres comme une

séquence  de  mots  organisés  syntaxiquement,  associés  à  leur  forme  phonologique  et

graphémique.  Il  permet  la  mémorisation  de  séquences  verbales  telles  que  le

dénombrement  et  les  faits  arithmétiques  (Lemer  et  al.,  2003).  Ce  code  nécessitant

l’intervention du langage, il fait appel à l’hémisphère gauche et plus précisément au

gyrus angulaire gauche (Duffau, 2002; Grabner  et al., 2013; Matejko et Ansari, 2015;

Seghier, 2013). 

Le code analogique permet d’exécuter les tâches de comparaison et d’estimation

de nombres. Ces processus sont situés au niveau des aires corticales, à proximité de la

jonction  pariéto-occipito-temporale  entre  les  deux  hémisphères.  Des  études  sur  la

comparaison  des  nombres  montrent  que  l’hémisphère  gauche  peut  effectuer  une

discrimination précise du nombre, tandis que l’hémisphère droit ne peut que s’approcher

de l’ordre de grandeur des nombres (Nieder et Dehaene, 2009; Semenza et Benavides-

Varela, 2017).

L’Imagerie  Fonctionnelle  par  Résonance Magnétique (IRMf) a  montré par  la

suite que le segment horizontal du sillon intrapariétal (hIPS) devient actif lorsque des

nombres sont manipulés mentalement  (Cappelletti  et al., 2009; Klein  et al., 2016). Le

hIPS appartient aux régions du cortex appelées aires « plurimodales » ou « amodales »,

puisque son activation ne dépend pas de la notation du nombre, mais se focalise sur la

quantité numérique que véhicule chaque symbole. La taille du nombre à calculer ou

encore la distance séparant deux nombres à comparer font varier le niveau d’activation

de  la  région  hIPS  (Gerstenecker  et  al.,  2016;  Stanescu-Cosson  et  al.,  2000).  Par

exemple, pour une tâche de comparaison, plus les nombres sont proches, plus l’activité

de la région hIPS est importante, et inversement.

9



L’ordre de grandeur peut être modélisé par une ligne mentale, où des quantités

sont représentées par des activations localisées, orientées de gauche à droite. La mise en

relation de deux nombres prend en compte la distance séparant deux pics d’activation.

Cette  représentation  de  la  quantité,  appelée  effet  SNARC  (Spatial  Numerical

Association of Response Codes) n’est  qu’approximative. En effet,  elle obéit à la loi

Weber car elle montre une diminution de la précision avec l’augmentation de la quantité

numérique (Dehaene, 2010).

1.3. Limitations fonctionnelles dans les tâches de la vie quotidienne

Un déclin  des  capacités  intervenant  dans  la  gestion  financière  représente  un

marqueur fonctionnel important de la progression d’un trouble neurocognitif mineur.

C’est notamment le cas au stade prodromique de la maladie d’Alzheimer (Gerstenecker

et  al.,  2016).  En effet,  dans  le  cas de cette  maladie neurodégénérative,  les activités

touchant les aspects financiers complexes, comme par exemple la gestion de relevés de

compte bancaires, sont affectées dès le stade léger de la maladie.  Au stade modéré,

l’ensemble des capacités financières, même basiques, sont altérées  (Cappelletti  et al.,

2012;  Gerstenecker  et  al.,  2017).  Ainsi,  l’évaluation  orthophonique  des  troubles  du

calcul acquis peut contribuer à mettre en avant un trouble neurocognitif chez un patient.

Par ailleurs, en dehors des capacités de gestion financière, d’autres activités de la

vie quotidienne sont affectées par l’acalculie. Nous retrouvons par exemple la prise de

rendez-vous ou l’exécution de recettes de cuisine, qui, en plus du traitement du nombre,

font intervenir des capacités exécutives et de mémoire de travail  (Benavides-Varela  et

al., 2017; Salguero-Alcañiz et Alameda-Bailén, 2015). 

Ces  troubles  du  calcul  peuvent  avoir  un  retentissement  social  sur  le  patient,

soulevant  des  questions  éthiques.  Il  peut,  par  exemple,  devenir  une  victime

d’escroquerie  s’il  ne  parvient  plus  à  gérer  ses  finances  (Ardila  et  Rosselli,  2019;

Marson, 2013). L’acalculie peut également avoir de graves conséquences sur son état de

santé s’il ne parvient plus, par exemple, à lire les dosages à respecter pour un traitement

médicamenteux. Ainsi, les troubles du calcul peuvent générer une perte d’autonomie

considérable pour les patients atteints.

Ces  études  soulignent  l’intérêt  et  l’enjeu  que  constitue  l’investigation  des

troubles du calcul lors du bilan orthophonique.
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2. ÉVALUATION DE L’ACALCULIE

2.1. Outils standardisés d’évaluation des troubles du calcul

Par  rapport  aux  autres  fonctions  cognitives,  peu  d’outils  de  diagnostic

spécifiques ont été mis au point et normalisés pour l’acalculie, que ce soit en France ou

à  l’échelle  internationale.  La  grande  majorité  des  rapports  publiés  sur  les  troubles

numériques acquis n'utilisent pas de mesures de performance standardisées  (Ardila et

Rosselli, 2019).

Les batteries de tests d’intelligence comprennent généralement un seul sous-test

évaluant  les capacités  numériques.  Les  éléments  qu’ils  contiennent  sont  hétérogènes

d’un  point  de  vue  neuropsychologique  et  exploitent  des  composants  de  traitement

différents et dissociables. De plus, ces sous-tests ne fournissent pas à ce jour, en langue

française,  un  test  suffisamment  complet  et  pertinent  des  fonctions  cognitives

numériques (Willmes, 2008).

En orthophonie, 5 batteries de tests de l’acalculie ont été élaborées. La plupart de

ces évaluations sont analytiques. En effet,  elles analysent les déficits des patients en

évaluant les différentes composantes du traitement du nombre et du calcul. D’autres ont

une visée plus écologique. Elles proposent aux patients des épreuves objectives et des

questionnaires d’auto-évaluation les plus proches possible  de leur  quotidien  (Pradat-

Diehl  et al., 2006). Ces batteries permettent d’évaluer les répercussions fonctionnelles

de  l’acalculie.  Les  évaluations  analytiques  et  écologiques  sont  complémentaires  et

permettent  d’avoir  une approche globale des  compétences  du patient  (Villain  et  al.,

2015). Actuellement, 2 des 5 batteries d’évaluation du calcul sont encore éditées, dont

aucune batterie analytique. L’évaluation des capacités de calcul du patient s’en trouve,

de ce fait, moins globale et précise.

2.1.1. Batteries à visée analytique

L’EC-301-R  (Dellatolas  et  al.,  2001;  Deloche  et  al.,  1996) est  destinée  aux

adultes  atteints  de lésions  cérébrales.  Cette  batterie  a  été  normalisée  auprès  de  180

personnes (Dellatolas et al., 2001). Le modèle asémantique du traitement du nombre de

Deloche  et  Séron  (1982)  a  servi  de  référence  pour  l’élaboration  de  la  batterie.  Ce

modèle suppose que le transcodage ne nécessite pas de représentation de la quantité
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pour pouvoir être efficient. Il distingue les erreurs syntaxiques (par exemple, « soixante-

trois » produit 60 3) des erreurs lexicales (par exemple, « treize » transcrit 30). L’EC-

301 R n’est actuellement plus édité. 

La batterie TLC-2 (Test Lillois de Calcul), élaborée en 2005 (Bout-Forestier et

al.,  2004),  a  été  normalisée  auprès  de  72  personnes  saines,  de  langue  maternelle

française, âgées de 20 à 80 ans (Rousseaux et al., 2005). Contrairement à l’EC-301, le

TLC-2 n’a pas été construit autour d’un modèle théorique précis. Chaque épreuve est

chronométrée,  ce  qui  permet  une  analyse  qualitative  plus  fine  des  résultats.  Cette

batterie n’est actuellement plus commercialisée.

L’ECAN, outil d’Évaluation Clinique des Aptitudes Numériques (Auzou, 2014)

est issue du NPC (Number Processing and Calculation) (Delazer et Girelli, 2003). Cette

batterie analytique teste les capacités de traitement du nombre. Elle a été normalisée

auprès de 423 sujets sains. Cet outil comporte 36 épreuves, rassemblées en 4 sub-tests

distincts : connaissance des nombres, transcodage, calcul et connaissances générales sur

le nombre. Chaque épreuve est chronométrée, ce qui permet de tenir compte du facteur

«  temps  ».  L’outil  a  été  construit  en  référence  aux  3  grands  modèles  de

neuropsychologie du calcul : le modèle asémantique (Deloche et al., 1996), le modèle

du  Triple  Code  (Dehaene  &  Cohen,  1995a) et  le  modèle  neuropsychologique  de

McCloskey et al., (1985) (cf annexe 1, page 79). Ce dernier a notamment introduit une

distinction entre les troubles du traitement du nombre et les troubles du calcul. Cette

batterie n’a jamais été éditée.

2.1.2. Batteries à visée écologique 

La BENQ, Batterie d’Evaluation des Nombres au Quotidien (Tarabon-Prevost et

Villain,  2014) a  pour  objectif  de  mettre  en  évidence  les  difficultés  rencontrées  au

quotidien par les patients cérébrolésés dans le traitement du nombre. Cette approche

permet de quantifier l’impact des déficits relevés par l’évaluation analytique. Cet outil

contient 8 principaux tests, qui correspondent à des situations quotidiennes, comme, par

exemple,  aller  au  cinéma,  manier  de  la  monnaie  ou  encore  lire  l’heure.  Il  a  été

développé  en  se  basant  sur  les  modèles  neuropsychologiques  de  McCloskey  et  al.,

(1985) et de Dehaene & Cohen, (1995). Cet outil a été normalisé auprès de 126 sujets

12



sains  contrôles  (Cocquelet-Bunting,  2015;  Villain  et  al.,  2015).  Cette  batterie  est

actuellement commercialisée.

La NADL, Numerical Activities of Daily Living (Semenza et al., 2014) a pour

but de mettre en avant les conséquences d’un déficit numérique donné sur les activités

numériques de la vie quotidienne. Cette batterie comprend deux questionnaires qui ont

été normalisés sur un groupe témoin (n = 148) et validés un groupe de patients atteints

d'une grande variété de déficits neurologiques (n = 175), d’âge varié. Elle est divisée en

quatre parties : l'entretien avec le patient, l'entretien avec l’aidant, le test informel (une

brève  évaluation  clinique  permettant  de  déterminer  si  le  test  formel  des  aptitudes

numériques  doit  être  administré)  et  le  test  formel.  L’entretien  avec  l’aidant  semble

fournir  une  première  estimation  approximative,  jugée  assez  fiable,  des  compétences

numériques du patient.  Il  a l’intérêt  de pouvoir être utilisé en test  de 1ère ligne ou

lorsqu'une évaluation approfondie ne peut être réalisée. Le questionnaire a été adapté en

français lors de la réalisation d’un mémoire d’orthophonie sur cet outil (Capdeboscq,

2018).

2.2. Prise en compte des déficits associés

Pour effectuer un diagnostic complet, l’évaluation de l’acalculie doit  toujours

inclure  une  évaluation  des  fonctions  langagières  orales  et  écrites,  du  traitement

visuospatial,  de différentes  fonctions  de l'attention telles  que la  vigilance,  l'attention

sélective, divisée et soutenue, de la mémoire de travail verbale et non verbale, et des

fonctions exécutives (Domahs et al., 2011; Sinanović et al., 2011; Willmes, 2008). 

En outre, les patients présentant des déficits cognitifs sévères (par exemple, une

aphasie, ou une apraxie) doivent être testés avec des batteries adaptées à leurs déficits.

De ce fait, les inputs et les outputs qui ne sont pas perturbés au niveau langagier seront

privilégiés.  Ainsi,  les  réelles  capacités  numériques  du  patient,  qui  sont  parfois

préservées,  contrairement  aux  capacités  langagières,  pourront  être  mises  en  avant

(Luccia & Ortiz, 2016; Rosca, 2010).

L’évaluation orthophonique des troubles du calcul peut parfois sembler difficile

à mettre en place du fait de la longueur de l’évaluation et du coût cognitif que cela

implique  pour  le  sujet,  notamment  lorsque  l’orthophoniste  se  retrouve  face  à  des

patients fatigables (d’Ivernois et al., 2011). Par ailleurs, l’évaluation orthophonique peut
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paraître déstabilisante pour le patient qui se retrouve en situation d’échec, surtout que

les  capacités  mathématiques  sont  perçues  dans  notre  société  comme  le  reflet  de

l’intelligence (Dehaene, 2010).

Les capacités de calcul sont très différentes d’une personne à l’autre, selon son

éducation et ses activités personnelles et professionnelles. Ainsi, ces facteurs doivent

être pris en compte lors de l’anamnèse auprès du patient et des aidants, afin d’établir des

objectifs de rééducation adaptés au patient. De plus, l’évaluation devra tenir compte de

la plainte présentée par le patient et/ou ses aidants (Basso, 2011).

3. RÉÉDUCATION DE L’ACALCULIE

Basso et al., (2011) met en avant dans sa revue de littérature le fait que seules 7

études de cas ont été effectuées sur la rééducation de l’acalculie. Ainsi, cela constitue un

faible  niveau  de  preuves  concernant  les  effets  réels  des  méthodes  de  rééducation

proposées. 

Étant  donné  le  faible  nombre  d’études  recensées  dans  la  littérature  sur  la

rééducation  de l’acalculie,  on peut  se  questionner  sur  le  ressenti  des  orthophonistes

quant à la prise en charge à proposer à des patients acalculiques.

3.1. Principes généraux sur la rééducation de l’acalculie

Pour optimiser la récupération post-lésionnelle, les travaux sur la neuroplasticité

sont  à  prendre  en  compte  lors  de  la  rééducation  orthophonique  de  l’acalculie.  10

principes de neuroplasticité ont été mis en avant (Kleim et Jones, 2008) : 

1. Utilisez-le  ou  perdez-le :  La  non-utilisation  de  fonctions  cérébrales  peut

entraîner  une dégradation  de  ces  fonctions.  Ainsi,  un système déficient  non-

utilisé majore la perte fonctionnelle.

2. Utilisez-le et améliorez-le : Une stimulation de fonctions cérébrales améliore le

développement dendritique et la constitution de synapses. Ainsi, un entraînement

régulier d’une fonction peut conduire à son amélioration.

3. La spécificité : Un apprentissage unilatéral ne favorise la croissance dendritique

que du côté travaillé. Ainsi, en rééducation, les items travaillés sont améliorés,
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mais  nous  n’observons  pas  de  transfert  sur  les  items  non-travaillés,  d’où

l’importance de cibler des items fonctionnels et écologiques.

4. La  répétition :  La  répétition  de  la  tâche  est  nécessaire  pour  engendrer  des

changements  neuronaux  stables.  Plus  les  exercices  sont  répétés,  plus  ils

permettent un maintien à long terme

5. L’intensivité :  Plus  la  rééducation est  intensive,  plus  elle  stimule la  plasticité

cérébrale,  d’où l’intérêt  de proposer aux patients des rééducations  intensives,

comprenant au minimum 3 séances par semaine.

6. La chronologie : Différentes formes de plasticité cérébrale se produisent selon le

temps écoulé depuis la lésion cérébrale. De ce fait, des objectifs de rééducation

doivent être fixés à court terme, moyen terme et long terme.

7. La motivation du patient : Optimiser et récompenser l’investissement du patient

dans la tâche libère des neuromédiateurs. Ainsi, il est important de souligner et

et de valoriser les efforts du patient et d’impliquer l’entourage pour qu’il donne

également un feed-back positif au patient.

8. L’âge :  Les  réponses  physiologiques  responsables  de  la  plasticité  cérébrale

diminuent avec l’âge. Néanmoins, l’apprentissage reste toujours possible, même

s’il est plus lent à se mettre en place.

9. Le transfert : Le transfert correspond à la capacité d’un processus de plasticité de

générer  un  autre  processus  de  plasticité.  Ainsi,  nous  pouvons  optimiser  le

transfert  de  compétences  en  proposant  des  activités  stimulant  des  aires

cérébrales proches de l’aire cérébrale lésée.

10. L’interférence :  La  plasticité  n’est  pas  toujours  positive.  Elle  peut  parfois

empêcher  la  récupération  d’une  fonction  cérébrale  par  les  aires  lésées  en

sollicitant d’autres aires non-dédiées à cette fonction.

Dans  les  cas  de  déficits  sévères,  une  étape  intermédiaire  du  processus  de

rééducation peut permettre de modifier la qualité des erreurs. De ce fait, nous pouvons

avoir  comme  premier  objectif  de  passer  de  réponses  ou  d’omissions  grossièrement

15



erronées à des erreurs plausibles. Par ailleurs, une diminution du temps de latence avant

une réponse est également un signe d’amélioration des stratégies de récupération des

faits arithmétiques et des procédures de calcul (Ardila & Rosseli, 2019).

Campbell,  (2005) a  mis  en  avant  l’intérêt  d’une  rééducation  intensive  des

capacités  de  calcul,  des  faits  arithmétiques  et  du  transcodage à  travers  sa  revue de

littérature.  Par  ailleurs,  comme  pour  les  autres  rééducations  orthophoniques,  la

démarche evidence-based practice (EBP), qui signifie littéralement « pratique basée sur

des preuves » permet d’optimiser les choix thérapeutiques du clinicien en s’appuyant

sur  des  données  objectives  issues  de  la  recherche  (Juckett  et  al.,  2019;  Maillart  et

Durieux, 2014).

La plus grande étude sur la rééducation de l’acalculie, rapportée par Basso et al.,

(2005) a mis en avant une amélioration spontanée. Plus le déficit initial était important,

plus l’ampleur de l’amélioration était importante. Néanmoins, les progrès restaient très

variables  et  conduisaient  rarement  à  une  récupération  totale  du  déficit.  Cette  étude

comportementale  n'a  pas  permis  de  conclure  si  ces  améliorations  sans  rééducation

étaient  liées  au  rétablissement  de  l'activité  neuronale  dans  les  zones  cérébrales

périlésionnelles de l'hémisphère gauche ou au recrutement de tissu cérébral homologue

contralésionnel. D’après  Caporali  et al., (2000), cette récupération partielle spontanée

est en corrélation avec la récupération de la compréhension auditive chez les patients

présentant  une  acalculie  secondaire.  Nous  pouvons  également  expliquer  cette

récupération spontanée par la résolution du diachisis et la réorganisation fonctionnelle

du cerveau, ces mécanismes survenant tous deux quelques mois après l’accident (Zukic

et al., 2018).

La revue de littérature d’Ardila  et  Rosselli,  (2019) a  rapporté  que les  tâches

utilisées pour la rééducation des troubles acalculiques sont généralement les mêmes que

celles administrées lors de l’évaluation des troubles. Même si les items diffèrent, cela

constitue  tout  de  même  un  biais  important  lors  des  bilans  d’évolution  et  suggère

également que les professionnels manquent d’activités à proposer en rééducation.
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3.2. Rééducation de l’anarithmétie

L’objectif fondamental de la rééducation de l’acalculie primaire est de retrouver

la compréhension des nombres. En effet, il s’agit pour le patient de comprendre que les

chiffres  représentent  une  quantité  dépendante  de  leur  position  spatiale  (Ardila  et

Rosselli, 2019). Les principes d’apprentissages associatifs  (Clark et Campbell, 1991),

c’est-à-dire l’association entre le problème arithmétique et la réponse correcte, ainsi que

l’apprentissage sans erreur sont pertinents à utiliser lors de la rééducation de l’acalculie.

3.2.1. Rééducation des faits arithmétiques

En  ce  qui  concerne  les  faits  de  multiplication,  les  erreurs  portent

préférentiellement sur le chiffre des unités. Afin de limiter la survenue d’erreurs sur les

distracteurs  proches,  Domahs  et  al.,  (2004) ont  utilisé  un  code de  couleur  pour  les

opérations  de  multiplication.  Les  faits  de  multiplication  dont  le  produit  a  le  même

chiffre final étaient présentés dans la même couleur. Ainsi, la rapidité et la précision de

la récupération du fait arithmétique était facilité. Au fur et à mesure de la rééducation,

les  indices  visuels  étaient  progressivement  estompés.  De  la  même  manière,  des

associations entre une unité d’un produit multiplicatif et un son ont été proposées de

manière implicite à des patients, afin de renforcer le ré-encodage des faits arithmétiques

multiplicatifs (Domahs et al., 2008).

3.2.2. Rééducation des procédures de calcul

La réalisation d'un calcul à plusieurs chiffres est une tâche complexe. En effet, la

procédure doit non seulement être récupérée en mémoire, mais également exécutée via

une planification séquentielle  et  un stockage temporaire  des résultats  intermédiaires.

Des  difficultés  peuvent  survenir  à  chacune  de  ces  étapes,  chacune  nécessitant  une

intervention ciblée spécifique. L’explication et la verbalisation à haute voix des étapes

de réalisation d’un calcul peut aider le patient à suivre la procédure. De plus, des indices

visuels peuvent être très utiles pour rappeler au patient comment procéder. Par exemple,

une petite flèche pointant vers la gauche peut être écrite sur l'opération pour indiquer de

procéder  de  gauche  à  droite.  De  même,  les  résultats  intermédiaires  peuvent  être

entièrement écrits afin de détecter plus facilement quand le report est requis (Girelli et

Seron, 2001).
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La rééducation des procédures de calcul est assez rarement mise en place. En

effet,  une  altération  des  connaissances  procédurales  coïncide  souvent  avec  des  faits

arithmétiques déficitaires et la rééducation de ces derniers peut être priorisée. De plus,

de nos jours, nous traitons moins fréquemment des calculs complexes, et pour la plupart

d'entre  eux,  nous  nous  appuyons  facilement  sur  l'utilisation  de  la  calculatrice.

Cependant, une fois que les compétences de base sont maîtrisées et que le patient est

motivé  à  retrouver  sa  capacité  à  résoudre  des  calculs  à  plusieurs  chiffres,  une

intervention  ciblée  peut  nécessiter  un  temps  relativement  court  pour  induire  une

amélioration significative (Girelli et Seron, 2001).

3.2.3. Rééducation du transcodage

Une étude pionnière sur les capacités de transcodage réalisée par Deloche et al.,

(1996) a  montré  une  amélioration  des  compétences  de  transcodage  entre  les  mots-

nombres et les chiffres arabes, en colorant d’une même couleur les unités de chiffres ou

de  mots  se  correspondant,  puis,  en  estompant  progressivement  les  indices.  Il  est

également possible d’utiliser des étiquettes-mots et de les estomper progressivement. 

Ablinger  et al.,  (2006) ont utilisé des indices principalement phonétiques. En

effet, après avoir vu un chiffre arabe, le patient bénéficiait d’une amorce phonétique du

mot-nombre correspondant. Des effets d'entraînement ont été obtenus et se sont révélés

stables sur une période de quatre mois avec un transfert considérable vers le transcodage

inverse de mots décimaux oraux et écrits en chiffres arabes.

3.3. Rééducation de l’acalculie secondaire

Il est primordial de prendre en considération les troubles associés à l’acalculie,

pour  adapter  notre  rééducation.  Néanmoins,  la  rééducation  des  troubles  associés  ne

suffit pas à rééduquer les troubles du calcul. Une rééducation spécifique à l’acalculie,

qu’elle soit primaire ou secondaire, est nécessaire pour estomper les troubles du calcul

(Ardila et Rosselli, 2019).
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3.3.1. Rééducation de l’acalculie associée à un trouble langagier

La  rééducation  des  troubles  du  calcul  des  patients  présentant  une  acalculie

associée à un trouble langagier sera dépendante du type d’aphasie. En effet, les patients

présentant  une  aphasie  touchant  la  production  syntaxique  ont  généralement  des

difficultés  dans  le  traitement  syntaxique des  chiffres.  Les  patients  avec une aphasie

générant  des  troubles  de  la  compréhension  ont  plutôt  des  difficultés  dans  la

compréhension  lexicale  des  nombres  (Ardila  et  Rosselli,  2019).  Ainsi,  les  objectifs

thérapeutiques  de  rééducation  des  troubles  du  calcul  varient  selon  les  troubles

langagiers présentés. Les matériels et outils utilisés devront être adaptés à ces troubles.

3.3.2. Rééducation  de  l’acalculie  associée  à  des  troubles  visuo-

perceptifs

Les troubles visuo-perceptifs impactent les tâches numériques nécessitant de la

lecture et/ou de l’écriture. La technique de « reconstruction du nombre » (Tsvetkova,

1996),  est  basée  sur  les  éléments  visuels  composant  les  nombres,  par  exemple  en

complétant le nombre 8 à partir du numéro 3. D'autres stratégies peuvent également être

utilisées,  telles  que  la  recherche  de  certains  éléments  d'un  nombre  dans  un  autre

nombre; de type, trouver le nombre 1 dans le nombre 4. Expliquer les similitudes et les

différences  observées  entre  les  apparences  visuelles  de  différents  nombres  peut

également  être  utile  pour  la  reconstruction  des  nombres.  Les  tâches  d'orientation

spatiale,  l'entraînement  des  dimensions  droite-gauche,  ainsi  que  l'analyse  et

l'identification  de  diverses  formes  géométriques  sont  des  exercices  susceptibles  de

contribuer à la reconstruction des représentations numériques (Ardila et Rosselli, 2019).

3.3.3. Rééducation de l’acalculie associée à des troubles des fonctions

exécutives

Tsvetkova (1996) suggère de proposer aux patients des stratégies de contrôle de

l'attention, telles que de la description verbale de la séquence à suivre pour effectuer une

opération. Cette méthode entraînerait un meilleur contrôle de l'attention et une réduction

des persévérations. 
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Il convient par ailleurs de rappeler que les troubles exécutifs sont très fréquents,

notamment chez les patients traumatisés cérébraux. Ces troubles exécutifs génèrent des

difficultés de planification, de contrôle impactant la résolution de problèmes (Cicerone

et al., 2006).

3.3.4. Rééducation de l’acalculie associée à des troubles spatiaux

Pour  ces  patients,  plusieurs  stratégies  de  rééducation  ont  été  proposées,

notamment placer une marque épaisse de couleur dans la marge gauche de la feuille de

papier et numéroter chaque ligne à lire. Le patient doit trouver la marque colorée avant

de commencer à lire et suivre les numéros de chaque ligne. De plus, l'utilisation du

doigt peut aider au balayage visuel. Au fur et à mesure que le traitement avance, les

indices verbaux et visuels sont estompés jusqu'à ce que le patient soit capable de lire

sans aide externe (Ardila et Rosselli, 2019).

4. FORMATIONS ET PRATIQUES ACTUELLES EN FRANCE

4.1. Rôle et objectifs des orthophonistes dans l’évaluation de l’acalculie

Dans  l’article  3  du  décret  n°2002-721  du  2  mai  2002,  relatif  aux  actes

professionnels  et  à  l’exercice  de  la  profession  d’orthophoniste,  il  est  stipulé  que

l’orthophoniste  est  habilité  à  évaluer  et  rééduquer  l’acalculie.  L’avenant  16  à  la

convention nationale des orthophonistes, signé le 17 juillet 2017 considère de nouveau

les actes suivants : « bilan des troubles d’origine neurologique », côté AMO 40, ainsi

que « rééducation et/ou maintien et/ou adaptation des fonctions de communication, du

langage, des troubles cognitivo-linguistiques et des fonctions oro-myo-faciales chez les

patients  atteints  de  pathologies  neurologiques  d'origine  vasculaire,  tumorale  ou post

traumatique  »,  côté  AMO 15,7 et  « rééducation  et/ou  maintien  et/ou  adaptation  des

fonctions  de  communication,  du langage,  des  troubles  cognitivo-linguistiques  et  des

fonctions  oro-myo-faciales  chez  les  patients  atteints  de  pathologies  neuro-

dégénératives », côté AMO 15,6. Ainsi, l’évaluation et la rééducation de l’acalculie font

partie de notre champ de compétence.

L’évaluation orthophonique de l’acalculie permet d’analyser le type de déficit et

les types d’erreurs de calcul effectuées et le type d’acalculie auquel cela correspond. Par
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ailleurs,  l’évaluation  orthophonique  des  troubles  du  calcul  consiste  également  à

rechercher  des  déficits  cognitifs  associés  à  l’acalculie  pour  adapter  les  objectifs  de

rééducation à mettre en place.

4.2. Formation initiale sur les troubles du calcul

La formation initiale au certificat de capacité d’orthophonie a été réformée en

2013, passant de 4 années à 5 années d’études, avec l’obtention du grade Master. Le

bulletin officiel n°32 du 5 septembre 2013 précise la répartition des heures de chaque

unité d’enseignement (U.E.). 

L’U.E. 5.3. intitulée « Cognition Mathématique » correspond à un total de 310

heures de travail, dont 65 heures de cours magistraux, 75 heures de travaux dirigés et

170 heures de travail personnel. Cette U.E. équivaut à 3 % de la totalité de heures de

travail  de  l’ensemble  des  U.E.  Ajoutons  par  ailleurs  que  cette  U.E.  correspond  à

l’enseignement  de  l’ensemble  des  troubles  de  la  cognition  mathématique,  dont  la

dyscalculie développementale, qui occupe une place prépondérante dans ces heures de

cours par rapport à l’acalculie.

4.3. Formations  continues  sur  les  troubles  du  calcul  actuellement

proposées

Des  formations  continues  sur  les  troubles  du  calcul  sont  actuellement

accessibles, telles que la formation de Anne Lafay, la formation GEPALM, ou encore la

formation  Dystingo.  Cependant,  ces  formations  s’intéressent  principalement  à  la

dyscalculie  développementale.  Bien  que  la  formation  de  Anne  Lafay  évoque  les

différents modèles théoriques du calcul de l’adulte,  aucune d’entre elles n’aborde le

bilan et  la rééducation des patients acalculiques. A notre connaissance,  en France,  il

n’existe aucune formation continue spécifique à l’acalculie.

Par  ailleurs,  aucun  diplôme  universitaire  n’est  actuellement  proposé  aux

orthophonistes  pour  se  former  aux  troubles  de  la  cognition  mathématique  et  plus

spécifiquement à l’acalculie.
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L’accessibilité aux données touchant aux cognitions mathématiques chez l’adulte

est  réduite  et  limitée.  Il  se  pourrait  donc  qu’il  y  ait  un  impact  sur  le  nombre

d’orthophonistes prenant en charge ce type de pathologies.

L’ensemble  des  études  évoquées  mettent  en  évidence  l’importance  de

l’évaluation  orthophonique  des  troubles  du  calcul  auprès  des  patients  porteurs  de

pathologies  neurologiques.  Néanmoins,  peu  d’études  ont  été  effectuées  sur  ce sujet.

Ceci  nous  amène  à  nous  questionner  sur  les  connaissances  et  les  pratiques  des

orthophonistes dans le domaine de l’acalculie.
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PROBLÉMATIQUE

ET HYPOTHÈSES 
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Les pathologies neurovasculaires et traumatiques, tout comme les pathologies

neurodégénératives, peuvent engendrer une acalculie (Ardila et Rosselli, 2019; Klein et

al., 2016). Ces patients possiblement porteurs de troubles du calcul représentent ainsi

une large population que l’orthophoniste peut être amené à rencontrer.

De nombreuses études ont constaté d’importants retentissements des troubles du

calcul  sur  le  quotidien  des  patients  (Benavides-Varela  et  al.,  2017;  Marson,  2013;

Zamarian et al., 2007). Ces données appuient l’intérêt et l’enjeu de l’évaluation et de la

prise en soins des troubles du calcul par les orthophonistes. Par ailleurs, le bilan et la

rééducation de l’acalculie font partie de notre champ de compétences, comme précisé

dans l’article 3 du décret n°2002-721 du 2 mai 2002, relatif aux actes professionnels et à

l’exercice de la profession d’orthophoniste.

Cependant,  nous  n’avons  recensé  que  peu  d’outils  standardisés  d’évaluation

orthophonique  des  troubles  du  calcul.  Seulement  deux sont  encore  édités  à  l’heure

actuelle : la BENQ, Batterie d’Evaluation des Nombres au Quotidien (Tarabon-Prevost

et Villain, 2014) et la NADL, Numerical Activities of Daily Living  (Semenza  et al.,

2014). De la même manière, la rééducation de l’acalculie a fait l’objet de peu d’études

(Ardila et Rosselli, 2019; Basso et al., 2011). 

L’ensemble  de  ces  points  nous  amènent  à  nous  interroger  sur  les  pratiques

professionnelles des orthophonistes  concernant l’évaluation de l’acalculie  auprès des

patients porteurs de pathologies neurologiques. A partir de la littérature, nous avons pu

établir les hypothèses suivantes :

Hypothèse 1 : Les troubles du calcul ne constituent pas la plainte principale des

patients. 

Hypothèse 2 : Les orthophonistes manquent de formation initiale et/ou continue

pour  réaliser  une  évaluation  et/ou  une  prise  en  soins  de  l’acalculie  qu’ils  jugent

pertinente.

Hypothèse 3 : L’acalculie n’est pas investiguée de manière systématique lors de

l’anamnèse orthophonique de patients porteurs de troubles neurologiques.

Hypothèse  4 :   Les  outils  standardisés  d’évaluation  de  l’acalculie  sont  peu

utilisés par les orthophonistes.
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Hypothèse 5 : Les troubles du calcul sont évalués et pris en charge par d’autres

professionnels de santé intervenant auprès du patient.
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1. POPULATION

1.1. Critères d’inclusion et d’exclusion

Pour  répondre  à  nos  hypothèses,  nous  avons  questionné  tout  orthophoniste

exerçant  en  France,  quel  que  soit  son  mode  d’exercice,  son  année  d’obtention  du

diplôme et son lieu de formation initiale. Par ailleurs, les répondants devaient prendre

en soins des patients porteurs de pathologies neurovasculaires, c’est-à-dire tout patient

ayant  eu un Accident  Vasculaire  Cérébral  (AVC),  un Traumatisme Crânien  (TC) ou

encore  une  tumeur  cérébrale,  et/ou  des  patients  porteurs  de  pathologies

neurodégénératives,  quelles  qu’elles  soient.  Nous  excluons  donc  de  l’étude  tout

orthophoniste exerçant à l’étranger et/ou ne recevant pas de patients porteurs de troubles

neurologiques vasculaires ou dégénératifs.

1.2. Recrutement de la population

Concernant le recrutement, le questionnaire a été envoyé à des listes de diffusion

d'orthophonistes  intervenant  en  service  hospitalier  et  centre  de  rééducation,  à  mes

maîtres de stage, aux promotions des étudiants en orthophonie d’Amiens (transmission

aux maîtres de stages) et sur des groupes orthophoniques de partage via les réseaux

sociaux. Nous avons veillé à ce que le thème de l’acalculie ne soit pas donné en amont

du questionnaire afin d’éviter de biaiser notre population d’étude. Ce questionnaire était

accessible du 12/11/2019 au 17/12/2019.

2. MÉTHODE

Le but de l'étude étant d’analyser les pratiques des orthophonistes intervenant sur

tout  le  territoire  français,  nous avons  été  amenés à  utiliser  le  questionnaire  comme

moyen d'enquête. Ce dernier était un questionnaire d'administration directe (l'enquêté

remplit  lui-même  le  questionnaire)  en  raison  du  nombre  important  de  personnes  à

interroger (Javeau, 1990). Par ailleurs, le format du questionnaire en ligne a été choisi,

cela permettant un gain de temps important, une facilité de diffusion et d’usage pour les

orthophonistes. 
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3. PROCÉDURES

3.1. Création du questionnaire

Ce questionnaire a été conçu avec divers types de questions (cf annexe 4, page

82) :

• questions  fermées  pour  obtenir  des  renseignements  factuels  (ex :  centre  de

formation) 

• échelle de likert pour juger de la position sur un éventail de jugement (ex : sur

une  échelle  de  1  à  4,  selon  vous,  quel  est  votre  degré  d’expertise  dans  le

domaine de l’acalculie ?)

• questions  ouvertes  pour  une  expression  libre  (ex :  comment  définiriez-vous

l’acalculie ?)

• questions semi-ouvertes pour limiter les réponses, en laissant la possibilité d'une

réponse libre avec la modalité « autre » (ex : pourquoi n’interrogez-vous pas les

troubles du calcul lors du bilan orthophonique ?)

Le questionnaire a été divisé en 7 parties, comportant 21 questions au total. Le

nombre  de  répondants  par  réponses  étant  variable.  Le  temps  de  passation  du

questionnaire a été estimé entre 5 et 10 minutes, selon le nombre de questions pour

lesquelles les répondants étaient concernés. En effet, le questionnaire a été conçu avec

des questions-filtres pour s'adapter aux caractéristiques du praticien et réduire le temps

de passation du questionnaire.

• Partie 1 : Profil des répondants : 

Cette partie comportait 4 questions ayant attrait à l’année de diplôme, le centre

de formation, le type d’exercice et la patientèle accueillie.

• Partie 2 : Formations spécifiques à l’acalculie : 

Cette partie comportait 3 questions permettant d’apprécier le niveau de maîtrise

du  domaine  en  recensant  les  formations  effectuées.  2  autres  questions  visaient,  par

ailleurs, à évaluer les connaissances de l’orthophoniste sur l’acalculie, en lui demandant

de définir ce terme et de s’auto-évaluer dans ce domaine.
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• Partie 3 : Fréquence d’investigation des troubles du calcul acquis : 

La question posée visait  à  évaluer  la  fréquence à  laquelle  les  orthophonistes

interrogent les troubles du calcul, lors de l’anamnèse ou du bilan orthophonique.

• Partie  4 :  Recherche  des  raisons  pouvant  expliquer  la  non-évaluation  des

troubles du calcul : 

Cette section n’était accessible qu’aux orthophonistes ayant répondu « jamais » à

la section précédente. Ces derniers devaient choisir,  parmi plusieurs propositions, les

raisons  pour  lesquelles  ils  n’interrogeaient  pas  les  troubles  du  calcul.  Une  section

« autre » a été ajoutée pour les répondants pour lesquels aucune des réponses proposées

ne conviendrait. Les répondants passaient ensuite directement à la partie 9.

• Partie 5 : Plaintes des patients : 

Cette partie interrogeait la place de l’acalculie dans les plaintes des patients, par

4 questions portant sur : la fréquence de la plainte dans ce domaine, la fréquence de la

plainte de troubles du calcul comme plainte principale, les personnes mettant le plus

souvent en avant ces troubles, ainsi que l’estimation de la prévalence de ces troubles au

sein de la population porteuse de troubles neurologiques accueillie.

• Partie 6 : Utilisation d’un outil standardisé pour évaluer les troubles du calcul : 

L’orthophoniste  était  interrogé  sur  l’utilisation  ou  non d’un outil  standardisé

pour évaluer les troubles du calcul. Les orthophonistes utilisant un outil étaient amenés

à préciser lequel et passaient à la partie 7. Les orthophonistes n’utilisant pas d’outil

standardisé pour évaluer les troubles du calcul passaient directement à la partie 8 du

questionnaire.

• Partie 7 : Ressentis sur l’outil standardisé utilisé :

Les orthophonistes devaient évaluer l’outil  standardisé utilisé selon 4 critères

(temps de passation, prise en main, analyse des résultats, accessibilité et prix) avec une

échelle de Likert. Les répondants passaient ensuite directement à la partie 9.

• Partie  8 :  Raisons  de la  non-utilisation  d’outils  standardisés  pour  évaluer  les

troubles du calcul : 

Les  orthophonistes  devaient  choisir,  parmi  plusieurs  propositions,  les  raisons

pour lesquelles ils n’utilisent pas d’outils standardisés pour l’évaluation des troubles du
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calcul. Une section « autre » a été ajoutée pour les répondants pour lesquels aucune des

réponses proposées ne conviendrait.

• Partie 9 : 

A la fin du questionnaire, il était possible pour les orthophonistes de me notifier

leurs  remarques  et  leurs  questionnements,  ainsi  que  leurs  coordonnées  afin  d’être

contactés pour connaître les résultats de l’étude.

3.2. Analyse des réponses

Pour  les  réponses  au  questionnaire,  une  analyse  statistique  descriptive  a  été

menée pour présenter objectivement les résultats. Les réponses ont été transposées dans

un Tableau Excel afin de réaliser une analyse quantitative.

Pour  chaque  hypothèse,  nous  avons  sélectionné  les  questions  en  lien  avec

l’hypothèse. Nous les avons croisées avec plusieurs variables : l’année d’obtention du

diplôme, le lieu de formation, le type d’exercice et les formations effectuées dans le

domaine de l’acalculie. En ce qui concerne les années d’obtention de diplôme, nous

avons décidé de les regrouper par dizaines d’années. 

Lorsque  nous  avions  un  doute  quant  à  la  significativité  des  différences

observées, nous avons réalisé une analyse de variance (ANOVA), à l’aide du logiciel R.

4. CARACTÉRISTIQUES DE LA POPULATION

Le nombre d'orthophonistes ayant répondu au questionnaire est de 330. 

Comme le montre le Tableau 1, les orthophonistes de notre population d’étude

ont jusqu’à 47 années d’exercice, avec en moyenne 12 ans d’exercice. Ils ont, en effet,

été diplômés entre 1973 et 2019, avec une moyenne d’année d’obtention du diplôme en

2008.  La  majorité  des  orthophonistes  ayant  répondu  ont  été  diplômés  après  2010.

L’écart-type concernant l’année d’obtention du diplôme est de 10,61 ans. 
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Tableau 1 – Caractéristiques de la population d’étude : années d’obtention du diplôme

Concernant les lieux de formation initiale, la totalité des Centres de Formation

Universitaires en Orthophonie (CFUO) de France sont représentés, hormis les récentes

écoles de Clermont-Ferrand, Brest et Rennes, n’ayant pas encore d’étudiants diplômés.

Par  ailleurs,  des  orthophonistes  diplômés  en  Belgique  ont  également  répondu  au

questionnaire. Les centres les plus représentés sont celui de Paris (24,85%; n = 82),

ceux de la Belgique (16,36% ; n = 54), et celui de Lille (11,21% ; n = 37). Les autres

centres correspondent à moins de 10% des répondants. Ces chiffres correspondent de

près  aux proportions  des  numerus  clausus.  En effet,  les  CFUO de Paris  et  de  Lille

accueillent  une  centaine  d’étudiants  par  promotion,  tandis  que  les  autres  centres  en

accueillent  entre  25 et  70.  De plus,  certaines  écoles  comme celles  de Rouen ou de

Limoges  reçoivent  des  étudiants  depuis  moins  de  10  ans,  ce  qui  explique  que  peu

d’orthophonistes interrogés aient été formés dans ces centres de formation. La Belgique

regroupe, quant à elle, plusieurs écoles d’orthophonie, et donc un nombre conséquent

d’orthophonistes diplômés pouvant, par la suite, venir exercer en France.
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Nombre Pourcentage

2 0,61 %

29 8,79 %

41 12,42 %

78 23,64 %

180 54,55 %

Année moyenne 2008

Année médiane 2011

Année minimale 1973

Année maximale 2019

Écart-type 10,61
TOTAL 330 100

Année 
d’obtention du 

diplôme
Entre 1970 et 

1979
Entre 1980 et 

1989
Entre 1990 et 

1999
Entre 2000 et 

2009
Entre 2010 et 

2019



Tableau 2 – Caractéristiques de la population d’étude : lieux d’obtention du diplôme

Dans  notre  population  d’étude,  88,1 %  des  orthophonistes  ont  une  activité

libérale ou mixte et 11,82 % ont une activité salariale exclusive, comme le montre le

Tableau  3.  Ces  proportions  rejoignent  celles  de  la  Direction  de  la  Recherche,  des

Études, de l’Évaluation et des Statistiques (DREES) recensant 25 607 orthophonistes en

France en 2019 dont 81,2% de libéraux et mixtes et 18,6% de salariés.  On retrouve

divers secteurs d'activité chez les praticiens salariés : des services hospitaliers tels que

les  Médecine  Physique  et  Réadaptation,  l’Unité  Neuro  Vasculaire  et  des  centres  de

rééducation tels que les Centres de Rééducation et de réadaptation Fonctionnelle.
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Nombre Pourcentage

Amiens 17 5,15 %
Besançon 3 0,91 %
Bordeaux 10 3,03 %

Caen 5 1,52 %
Lille 37 11,21 %

Limoges 5 1,52 %
Lyon 30 9,09 %

Marseille 11 3,33 %
Montpellier 9 2,73 %

Nancy 8 2,42 %
Nantes 8 2,42 %

Nice 8 2,42 %
Paris 82 24,85 %

Poitiers 4 1,21 %
Rouen 3 0,91 %

Strasbourg 11 3,33 %
Toulouse 7 2,12 %

Tours 18 5,45 %
Belgique 54 16,36 %
TOTAL 330 100

Lieu de 
formation initiale



Tableau 3 – Caractéristiques de la population d’étude : type d’exercice

Comme  précisé  dans  les  critères  d’inclusion,  l’ensemble  des  orthophonistes

interrogés reçoit des patients présentant des pathologies neurologiques. Les pathologies

neurologiques les plus représentées sont les pathologies neurodégénératives (96,97% ; n

= 320) et neurovasculaires (91,82 % ; n = 303), comme montré dans le Tableau 4.

Tableau 4 – Caractéristiques de la population de l’étude :

pathologies prises en soins
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Nombre Pourcentage

320 96,97 %

303 91,82 %

204 61,82 %

178 53,94 %

Pathologies 
rencontrées

Pathologies 
neuro 

dégénératives

Pathologies 
neuro vasculaires

Pathologies 
traumatiques

Pathologies 
tumorales

Type d’exercice Nombre Pourcentage

Libéral 258 78,18 %

33 10,00 %

39 11,82 %

TOTAL 330 100

Mixte (structure 
accueillant des patients 

cérébrolésés)

Salarié (structure 
accueillant des patients 

cérébrolésés)



Le Tableau 5 indique que 53,94 % des orthophonistes interrogés disent  avoir

reçu des cours dans le domaine de l’acalculie lors de leur formation initiale (n = 178).

49 des 330 orthophonistes interrogés, soit 14,85 %, ont effectué un ou plusieurs stages

auprès de patients acalculiques. 8,79 % des orthophonistes ont effectué une formation

continue et/ou une veille scientifique spécifique au domaine de l’acalculie (n = 29).

Tableau 5 – Caractéristiques de la population d’étude : formations, stages ou veilles

scientifiques effectués dans le domaine de l’acalculie
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Réponse Nombre Pourcentage

Formation initiale

OUI 178 53,94 %

NON 152 46,06 %

OUI 49 14,85 %

NON 281 85,15 %

OUI 29 8,79 %

NON 301 91,21 %

330 100

Formations 
domaine 
acalculie

Stages auprès de 
patients 

acalculiques

Formation 
continue ou veille 

scientifique

TOTAL des orthophonistes 
interrogés



RÉSULTATS
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1. LA PLAINTE AUTOUR DU NOMBRE

Parmi  les  252  orthophonistes  interrogeant  les  troubles  du  calcul  lors  de

l’anamnèse, 76,98 % (n = 194) estiment que la plainte de troubles du calcul chez les

patients survient « parfois », comme le montre le Tableau 6. 

Tableau 6 – Estimation de la fréquence de la plainte de troubles du calcul acquis

Le Tableau 7 montre que d’après 45,60 % des orthophonistes interrogés (n =

115), la prévalence globale des troubles du calcul acquis correspond à 0 et 25 % de la

population porteuse de troubles neurologiques.

Tableau 7 – Estimation de la prévalence globale des troubles du calcul acquis dans la

population porteuse de troubles neurologiques

Les orthophonistes interrogés sont 57,90 % à penser que les troubles du calcul

sont  avant  tout  détectés  par  les  patients  eux-mêmes.  30,20 %  des  orthophonistes

interrogés estiment que les aidants sont les premiers à mettre en avant les troubles du

calcul du patient. 11,90 % indiquent que les soignants dépistent les troubles du calcul

avant les aidants et les patients eux-mêmes.

Par  ailleurs,  d’après  le  Tableau  8,  78,60 %  des  orthophonistes  (n  =  198)

considèrent  que  la  plainte  de  troubles  du  calcul  ne  constitue  « jamais »  la  plainte

principale du patient.
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Pourcentage

Jamais 38 15,08 %
Parfois 194 76,98 %
Souvent 19 7,54 %
Toujours 1 0,40 %
TOTAL 252 100

Fréquence 
estimée

Pourcentage

0 à 25% 115 45,60 %
25 à 50% 96 38,10 %
50 à 75% 35 13,90 %
75 à 100% 6 2,40 %
TOTAL 252 100,00 %

Estimation 
de la 

prévalence



Tableau 8 – Estimation de la fréquence de l’acalculie en tant que plainte principale 

Sur les  330 orthophonistes interrogés,  280 n’investiguent  pas  les troubles du

calcul lors de l’anamnèse et/ou n’utilisent pas de tests standardisés pour les évaluer. 151

d’entre eux, soit 53,93 %, le justifie par une prédominance de la plainte langagière sur la

plainte du calcul.

2. LE  RESSENTI  DES  ORTHOPHONISTES  CONCERNANT  LEUR

DEGRÉ D’EXPERTISE DANS LE DOMAINE DE L’ACALCULIE

Parmi  les  330  orthophonistes  interrogés,  184  d’entre  eux,  soit  55,76 %,  se

considèrent « pas du tout à l’aise » dans le domaine de l’acalculie. 34,24 % (n = 113) se

sentent « peu à l’aise ». Les orthophonistes se sentant « à l’aise » avec la prise en soins

des troubles du calcul acquis sont  31,  ce qui  représente 9,39 % de notre  population

d’étude. 0,61 % (n = 2) des orthophonistes se sentent « très à l’aise » dans le domaine

de l’acalculie.

Sur  les  280  orthophonistes  n’investiguant  pas  les  troubles  du  calcul  lors  de

l’anamnèse et/ou n’utilisant pas de tests standardisés pour les évaluer, 162 d’entre eux,

soit 57,86 %, le justifie par un manque de formation dans le domaine de l’acalculie.

2.1. Selon l’année d’obtention de leur diplôme

Le Tableau 9 nous montre qu’aucun des orthophonistes diplômés entre 1970 et

1979  n’a  eu  de  contenus  sur  l’acalculie  lors  de  sa  formation  initiale.  Parmi  les

orthophonistes diplômés entre 1980 et 1989, 9 d’entre eux, soit 31,03 %, disent avoir

reçu des cours concernant l’acalculie lors de leur formation initiale. Ce chiffre est de

62,22 % (n = 112) pour les orthophonistes diplômées entre 2010 et 2019.
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Pourcentage

Jamais 198 78,60 %
Parfois 53 20,90 %
Souvent 1 0,40 %
Toujours 0 0,00 %
TOTAL 252 100,00 %

Fréquence 
estimée



Nous n’observons pas de différences importantes selon les années d’obtention

du diplôme concernant les stages effectués dans le domaine de l’acalculie.

24,14 %  des  orthophonistes  diplômées  entre  1980  et  1989  ont  effectué  une

formation continue ou une veille scientifique concernant l’acalculie (n = 7). Ce chiffre

est de 3,89 % (n = 7) concernant les orthophonistes diplômées entre 2010 et 2019.

Tableau 9 - Formations effectuées dans le domaine de l’acalculie selon l’année

d’obtention du diplôme

Parmi les 29 orthophonistes diplômés entre 1980 et 1989, 37,93 % d’entre eux

(n = 11) ne se considèrent « pas du tout à l’aise » dans le domaine de l’acalculie, comme

montré dans le Tableau 10. 53,66 % (n = 22) des orthophonistes diplômés entre 1990 et

1999 (n = 41) estiment être « pas du tout à l’aise » quant à la prise en soins de troubles

du calcul acquis. Sur 78 orthophonistes diplômés entre 2000 et 2009, 50,00 % d’entre

eux (n = 39) ne se considèrent « pas du tout à l’aise » dans le domaine de l’acalculie.

61,67 % (n = 111) des orthophonistes diplômés entre 2010 et 2019 (n = 180) estiment

être « pas du tout à l’aise » quant à la prise en soins de troubles du calcul acquis.
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Stages

1970-1979
0 1 1

2
0,00 % 50,00 % 50,00 %

1980-1989
9 5 7

29
31,03 % 17,24 % 24,14 %

1990-1999
17 7 5

41
41,46 % 17,07 % 12,20 %

2000-2009
40 11 9

78
51,28 % 14,10 % 11,54 %

2010-2019
112 26 7

180
62,22 % 14,44 % 3,89 %

TOTAL
178 49 28

330
53,94 % 14,85 % 8,48 %

Formation 
initiale

Formation 
continue ou 

veille 
scientifique

Total des 
répondants



Tableau 10 – Degré d’expertise ressenti dans le domaine de l’acalculie selon l’année

d’obtention du diplôme

280  orthophonistes  n’investiguent  pas  les  troubles  du  calcul  acquis  lors  de

l’anamnèse et/ou lors d’épreuves normées. Parmi ces orthophonistes, 162 d’entre eux

ont exprimé ressentir un manque de formation dans le domaine.

Comme le  montre le  Tableau 11, aucun des  2 orthophonistes diplômés entre

1970 et 1979 ne considère manquer de formation dans le domaine de l’acalculie. Sur les

29 orthophonistes diplômés entre 1980 et 1989, 34,48 % d’entre eux (n = 10) ressentent

un  manque  de  formation  dans  le  domaine  de  l’acalculie.  51,43 %  (n  =  18)  des

orthophonistes diplômés entre 1990 et 1999 (n = 35) estiment ne pas être assez formés

pour prendre en charge des troubles du calcul acquis. Sur 61 orthophonistes diplômés

entre 2000 et 2009, 62,30 % d’entre eux (n = 38) ressentent un manque de formation

dans le domaine de l’acalculie.  62,75 % (n = 96) des orthophonistes diplômés entre

2010 et 2019 (n = 153) se considèrent pas assez formés quant à la prise en soins des

troubles du calcul acquis.
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Peu à l’aise A l’aise Très à l’aise

1970-1979
1 0 1 0

2
50,00 % 0,00 % 50,00 % 0,00 %

1980-1989
11 10 8 0

29
37,93 % 34,48 % 27,59 % 0,00 %

1990-1999
22 15 4 0

41
53,66 % 36,59 % 9,76 % 0,00 %

2000-2009
39 32 7 0

78
50,00 % 41,03 % 8,97 % 0,00 %

2010-2019
111 56 11 2

180
61,67 % 31,11 % 6,11 % 1,11 %

TOTAL
184 113 31 2

330
55,76 % 34,24 % 9,39 % 0,61 %

Pas du tout à 
l’aise

Total des 
répondants



Tableau 11 – Ressenti d’un manque de formation dans le domaine de l’acalculie selon

l’année d’obtention du diplôme 

2.2. Selon les formations, stages et veilles scientifiques effectuées

Parmi les orthophonistes ayant reçu une formation initiale dans le domaine de

l’acalculie (n = 179), la majorité d’entre eux (n = 94), soit 52,51 % ne se sentent « pas

du tout à l’aise » dans le domaine de l’acalculie. 90 orthophonistes, soit 59,60 % des

orthophonistes  n’ayant  pas  reçu  de  formation  initiale  en  acalculie  (n  =  151),  ne  se

sentent « pas du tout à l’aise » quant à la prise en charge des troubles du calcul acquis,

comme le montre le Tableau 12.

Tableau 12 – Degré d’expertise ressenti selon la formation initiale reçue dans le

domaine de l’acalculie

Le  Tableau  13  nous  montre  que  la  majorité  des  orthophonistes  ayant  eu

l’opportunité d’effectuer un stage auprès de patients acalculiques (n = 50) se sentent

« peu  à  l’aise »  dans  le  domaine  de  l’acalculie  (n  =  26 ;  52,00 %).  Parmi  les

orthophonistes n’ayant pas effectué de stages dans le domaine de l’acalculie (n = 280),

la majorité d’entre eux (n = 171 ; 61,07%) ne se sentent « pas du tout à l’aise » dans la

prise en soins de troubles du calcul acquis.
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Peu à l’aise A l’aise Très à l’aise

94 65 18 2
179

52,51 % 36,31 % 10,06 % 1,12 %

90 48 13 0
151

59,60 % 31,79 % 8,61 % 0,00 %

TOTAL
184 113 31 2

330
55,76 % 34,24 % 9,39 % 0,61 %

Pas du tout à 
l’aise

Total des 
répondants

Formation 
initiale

Pas de 
formation 

initiale

Pourcentage

1970-1979 0 2 0,00 %
1980-1989 10 29 34,48 %
1990-1999 18 35 51,43 %
2000-2009 38 61 62,30 %
2010-2019 96 153 62,75 %
TOTAL 162 278 58,27 %

Manque de 
formation

Total des 
répondants



Tableau 13 – Degré d’expertise ressenti selon les stages effectués dans le domaine de

l’acalculie

Parmi les  30 orthophonistes  ayant  effectué  une  formation continue  et/ou des

veilles scientifiques dans le domaine de l’acalculie, 50,00 % d’entre eux (n = 15) se

sentent « à l’aise » dans les prises en soins de patients acalculiques, comme montré dans

le Tableau 14. Concernant les orthophonistes n’ayant pas effectué de formation continue

ni de veille scientifique autour des troubles du calcul acquis (n = 300), 59,67 % d’entre

eux (n = 179) ne se sentent « pas du tout à l’aise » dans le domaine de l’acalculie.

Tableau 14 – Degré d’expertise ressenti selon les formations continues ou les veilles

scientifiques effectuées dans le domaine de l’acalculie

Les  formations  continues  sur  les  troubles  du  calcul  effectuées  par  les

orthophonistes interrogés sont : la formation GEPALM (n = 3), la formation dyscalculie

(AAPPC)  (n  =  2),  Cogiact  (n  =  1)  et  « développement  numérique  et  dyscalculie »

proposée par Marie-Pascale Noël (n = 1). Par ailleurs, des orthophonistes notent avoir

suivi le DU réhabilitation neuropsychologique (n = 3).
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Peu à l’aise A l’aise Très à l’aise

Stages
13 26 9 2

50
26,00 % 52,00 % 18,00 % 4,00 %

171 87 22 0
280

61,07 % 31,07 % 7,86 % 0,00 %

TOTAL
184 113 31 2

330
55,76 % 34,24 % 9,39 % 0,61 %

Pas du tout à 
l’aise

Total des 
répondants

Pas de 
stages

Peu à l’aise A l’aise Très à l’aise

5 9 15 1

30

16,67 % 30,00 % 50,00 % 3,33 %

179 104 16 1

300

59,67 % 34,67 % 5,33 % 0,33 %

TOTAL
184 113 31 2

330
55,76 % 34,24 % 9,39 % 0,61 %

Pas du tout à 
l’aise

Total des 
répondants

Formation 
continue ou 

veille 
scientifique

Pas de 
formation 

continue ou 
de veille 

scientifique



2.3. Selon le lieu d’obtention du diplôme

Nous ne notons pas de différences importantes dans les pourcentages obtenus

entre les orthophonistes formés en France et ceux formés en Belgique concernant le

degré d’expertise ressenti.

Tableau 15 – Degré d’expertise ressenti selon le lieu d’obtention du diplôme

2.4. Ressenti d’un manque de formation dans le domaine de l’acalculie

280  orthophonistes  n’investiguent  pas  les  troubles  du  calcul  acquis  lors  de

l’anamnèse et/ou lors d’épreuves normées. Parmi ces orthophonistes, 162 d’entre eux

ont exprimé ressentir un manque de formation dans le domaine.

Comme le montre le Tableau 16, sur les 145 orthophonistes ayant effectué une

formation initiale autour des troubles du calcul acquis, 57,24 % d’entre eux (n = 83)

ressentent  un  manque  de  formation  dans  le  domaine  de  l’acalculie.  Parmi  les  31

orthophonistes ayant effectué un stage auprès de patients acalculiques, 48,39 % d’entre

eux (n = 15) considèrent manquer de formation dans le domaine de l’acalculie. 26,67 %

(n = 4) des orthophonistes ayant effectué des formations continues et/ou des veilles

scientifiques autour des troubles du calcul acquis (n = 15) ressentent un manque de

formation dans le domaine de l’acalculie.

Tableau 16 – Ressenti d’un manque de formation dans le domaine de l’acalculie par les
orthophonistes
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Pourcentage

83 145 57,24 %

Stages 15 31 48,39 %

4 15 26,67 %

Manque de 
formation

Total des 
répondants

Formation 
initiale

Formation 
continue ou 

veille 
scientifique

Peu à l’aise A l’aise Très à l’aise TOTAL

Belgique
31 17 6 0

54
57,41 % 31,48 % 11,11 % 0,00 %

France
153 96 25 2

276
55,43 % 34,78 % 9,06 % 0,72 %

TOTAL 184 113 31 2 330

Pas du tout à 
l’aise



Parmi les 280 orthophonistes n’investiguant pas les troubles du calcul lors de

l’anamnèse et/ou n’utilisant pas de tests standardisés pour les évaluer, 162 d’entre eux,

soit 58,06 %, le justifient par un manque de formation dans le domaine de l’acalculie.

Parmi les orthophonistes formés en France, 57,08 % d’entre eux ressentent un

manque de formation dans le domaine de l’acalculie. Ce pourcentage est de 63,04 %

pour les orthophonistes formés en Belgique.

3. L’INVESTIGATION DE L’ACALCULIE LORS DE L’ANAMNÈSE

Parmi  les  330  orthophonistes  interrogés,  23,60 %  (n  =  78)  n’interrogent

« jamais » les troubles du calcul lors de l’anamnèse. 50,00 % (n = 165) les investiguent

« parfois »  durant  l’anamnèse.  16,40 %  (n  =  54)  disent  « souvent »  interroger  les

troubles du calcul acquis. Seulement 10,00 % des orthophonistes interrogés investiguent

« toujours » les troubles du calcul acquis lors de l’anamnèse.

3.1. Selon les formations, stages et veilles scientifiques effectuées

Parmi les orthophonistes ayant suivi une formation initiale  dans le domaine de

l’acalculie (n = 179), 53,07 % d’entre eux (n = 95) interrogent « parfois » les troubles

du calcul acquis, comme le montre le Tableau 17. Parmi les 151 orthophonistes n’ayant

pas  reçu  de  contenus  sur  l’acalculie  lors  de  la  formation  initiale,  ils  sont  70,  soit

46,36 % à interroger « parfois » les troubles du calcul acquis lors de l’anamnèse.

Tableau 17 – Fréquence de l’investigation de l’acalculie lors de l’anamnèse

d’un patient porteur de troubles neurologiques selon la formation reçue dans ce

domaine
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Jamais Parfois Souvent Toujours TOTAL

43 95 26 15
179

24,02 % 53,07 % 14,53 % 8,38 %

35 70 28 18
151

23,18 % 46,36 % 18,54 % 11,92 %

TOTAL
78 165 54 33

330
23,64 % 50,00 % 16,36 % 10,00 %

Formation 
initiale en 
acalculie
Pas de 

formation 
initiale en 
acalculie



Le  Tableau  18  montre  que,  parmi  les  orthophonistes  ayant  eu  l’opportunité

d’effectuer des stages auprès de patients acalculiques (n = 50), 50,00 % d’entre eux (n =

25) interrogent « parfois » les troubles du calcul acquis. Ils sont 4, soit 8,00 % à ne

« jamais » interroger les troubles du calcul acquis lors de l’anamnèse. Parmi les  280

orthophonistes n’ayant pas  effectué de stages dans le domaine de l’acalculie, ils sont

140,  soit  50,00 %  à  interroger  « parfois »  les  troubles  du  calcul  acquis  lors  de

l’anamnèse.  Par  ailleurs,  26,42 % d’entre  eux  (n  =  74)  n’interrogent  « jamais »  les

troubles du calcul acquis.

Tableau 18 – Fréquence de l’investigation de l’acalculie lors de l’anamnèse

selon les stages effectués dans ce domaine

Parmi  les  orthophonistes  ayant  effectué  des  formations  continues  et/ou  des

veilles scientifiques dans le domaine de l’acalculie (n = 30), 36,67 % d’entre eux (n =

11) interrogent « parfois » les troubles du calcul acquis, comme le montre le Tableau 19.

Ils sont 8, soit  26,67 % à « toujours » interroger les troubles du calcul acquis lors de

l’anamnèse.  Parmi  les  300 orthophonistes  n’ayant  effectué  ni  formation  continue  ni

veille scientifique dans le domaine de l’acalculie, ils sont 154, soit 51,33 % à interroger

« parfois » les troubles du calcul acquis lors de l’anamnèse. Par ailleurs, 8,33 % d’entre

eux (n = 25) interrogent « toujours » les troubles du calcul acquis.
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Jamais Parfois Souvent Toujours TOTAL

4 25 12 9

50

8,00 % 50,00 % 24,00 % 18,00 %

74 140 42 24

280

26,43 % 50,00 % 15,00 % 8,57 %

TOTAL
78 165 54 33

330
23,64 % 50,00 % 16,36 % 10,00 %

Stages avec 
patients 

acalculiques

Pas de 
stages avec 
des patients 
acalculiques



Tableau 19 – Fréquence de l’investigation de l’acalculie lors de l’anamnèse selon la

formation continue ou les veilles scientifiques effectuées dans ce domaine

3.2. Selon l’année d’obtention du diplôme

Les  statistiques  inférentiels  réalisés  nous  montrent  qu’il  y  a  une  différence

significative dans l’investigation des troubles du calcul acquis lors de l’anamnèse selon

l’année d’obtention du diplôme.

3.3. Selon le lieu d’obtention du diplôme

Nous ne notons pas de différences importantes dans les pourcentages obtenus

entre les orthophonistes formés en France et ceux formés en Belgique concernant la

fréquence  d’investigation  des  troubles  du  calcul  acquis  à  l’anamnèse  d’un  patient

porteur de troubles neurologiques.

3.4. Selon le type d’exercice

D’après le Tableau 20, nous ne remarquons pas de différences importantes dans

la fréquence de l’investigation des troubles du calcul acquis à l’anamnèse selon le type

d’exercice. 
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Jamais Parfois Souvent Toujours TOTAL

3 11 8 8

30

10,00 % 36,67 % 26,67 % 26,67 %

75 154 46 25

300

25,00 % 51,33 % 15,33 % 8,33 %

TOTAL
78 165 54 33

330
23,64 % 50,00 % 16,36 % 10,00 %

Formation 
continue ou 

veille 
scientifique

Pas de 
formation 

continue ou 
veille 

scientifique



Tableau 20 – Fréquence de l’investigation de l’acalculie lors de l’anamnèse chez les

patients porteurs de pathologies neurologiques selon le type d’exercice

3.5. Raisons de la non-investigation des troubles du calcul acquis lors de

l’anamnèse

Parmi les 78 orthophonistes n’investiguant jamais les troubles du calcul acquis

lors  de  l’anamnèse,  63  d’entre  eux,  soit  80,80 %  ne  le  font  pas  en  raison  de  la

prédominance de la plainte langagière. 50 d’entre eux, soit 64,10 % n’ont pas d’outils

d’évaluation à proposer aux patients pour la suite du bilan. 48 de ces orthophonistes,

soit 61,50 % mettent en avant un manque de formation. 33, soit 42,30 %, considèrent

que les  troubles  du calcul  ne sont  pas  une priorité  à  évaluer.  8  orthophonistes,  soit

10,30 %, n’investiguent pas les troubles du calcul car d’autres professionnels le font au

sein de leur structure d’exercice.

4. L’UTILISATION  DES  OUTILS  STANDARDISÉS  D’ÉVALUATION  DE

L’ACALCULIE

Sur les 330 orthophonistes interrogés, 51 d’entre eux utilisent un test standardisé

pour  l’évaluation  des  troubles  du  calcul  acquis,  ce  qui  représente  15,45 %  de  la

population.

4.1. Selon les formations, stages et veilles scientifiques effectués

Parmi les orthophonistes ayant reçu une formation initiale dans le domaine de

l’acalculie (n = 179), 34 d’entre eux, soit  18,99 % utilisent un test  standardisé pour

évaluer les troubles du calcul acquis. Les orthophonistes n’ayant pas reçu de formation
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Jamais Parfois Souvent Toujours TOTAL

Libéral
66 126 40 28

260
25,38 % 48,46 % 15,38 % 10,77 %

12 39 14 5
70

17,14 % 55,71 % 20,00 % 7,14 %

TOTAL
78 165 54 33

330
23,64 % 50,00 % 16,36 % 10,00 %

Exercice 
salarié ou 

mixte



initiale dans ce domaine (n = 151) sont 17, soit 11,26 % à utiliser un test standardisé

d’évaluation de l’acalculie.

19  orthophonistes,  soit  38,00 %  des  orthophonistes  ayant  effectué  un  ou

plusieurs stages auprès de patients acalculiques (n = 50) utilisent un test standardisé

d’évaluation des troubles du calcul. Parmi les orthophonistes n’ayant pas effectué de

stages  dans  ce  domaine  (n  =  280),  32  d’entre  eux,  soit  11,43 %  utilisent  un  test

standardisé d’évaluation de l’acalculie.

Parmi  les  orthophonistes  ayant  reçu  une  formation  continue  ou  effectué  une

veille  scientifique sur les troubles du calcul (n = 30),  15 d’entre  eux, soit  50,00 %,

utilisent  un  test  standardisé  pour  évaluer  les  troubles  du  calcul  acquis.  Les

orthophonistes n’ayant pas reçu de formation continue, ni effectué de veille scientifique

dans  ce  domaine  (n  =  300)  sont  36,  soit  12,00 %  à  utiliser  un  test  standardisé

d’évaluation de l’acalculie.

4.2. Selon l’année d’obtention du diplôme

Nous  n’observons  pas  de  différences  importantes  dans  l’utilisation  d’outils

standardisés  d’évaluation  de  l’acalculie  selon  l’année  d’obtention  du  diplôme  des

orthophonistes, comme le montre le Tableau 21.

Tableau 21 – Utilisation d’un outil standardisé selon l’année d’obtention du diplôme

4.3. Selon le lieu d’obtention du diplôme

Parmi les orthophonistes formés en France, le pourcentage d’utilisation d’un test

standardisé est de 15,58 %, contre 14,81 % en Belgique. Nous n’observons donc pas de

différences importantes entre les orthophonistes formés en France et ceux formés en

Belgique sur l’utilisation d’outils standardisés d’évaluation de l’acalculie.
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TOTAL

1970-1979 0 0,00 % 2
1980-1989 1 3,45 % 29
1990-1999 6 14,63 % 41
2000-2009 17 21,79 % 78
2010-2019 27 15,00 % 180
TOTAL 51 15,45 % 330

Utilisation d’un test 
standardisé



4.4. Selon le type d’exercice

29,17 % des  orthophonistes  exerçant  en  salariat  utilisent  un  test  standardisé

d’évaluation  des  troubles  du calcul.  En libéral,  ce  pourcentage  est  de  11,63 %.  Les

structures dans lesquelles un test  standardisé d’évaluation des troubles du calcul  est

souvent utilisé sont : les secteurs de MPR ; les CRF (36,36%) et les secteurs de gériatrie

(33,33%).

4.5. Raisons de la non-utilisation des outils standardisés d’évaluation des

troubles du calcul par les orthophonistes

Les orthophonistes n’utilisant pas d’outil standardisé pour évaluer les troubles

du calcul (n = 201) sont 63,70 % (n = 128) à ne pas les connaître. 56,70 % évoquent le

manque de formation dans ce domaine (n = 114). 51,20 % effectuent une évaluation

clinique qualitative des troubles du calcul (n = 103). 43,80 % expliquent ne pas utiliser

de tests standardisés d’évaluation des troubles du calcul en raison d’une prédominance

des troubles langagiers (n = 88). 5,50 % de ces orthophonistes jugent les outils existants

peu accessibles (n = 11). 3,50 % mettent en avant une difficulté dans l’utilisation de ces

outils (n = 7). 2,00 % n’utilisent pas ces outils standardisés car d’autres professionnels

de leur  structure évaluent  les  troubles du calcul  (n = 4).  1,50 % des orthophonistes

interrogés jugent les outils standardisés existants peu pertinents (n = 3).

4.6. Ressentis sur les outils standardisés utilisés

Les outils standardisés utilisés par les orthophonistes sont la BENQ (n = 22 ;

43,14%) et le TLC 2 (n = 21 ; 41,18%). 1 orthophoniste utilise la NADL. Aucun des

orthophonistes interrogés n’utilisent l’ECAN et l’EC 301 R.

D’après le Tableau 22, 23,81 % (n = 5) des orthophonistes utilisant le TLC 2

jugent le temps de passation de l’outil « pas du tout correct ». Ce pourcentage est de

0 % concernant les utilisateurs de la BENQ. 6 orthophonistes utilisant la BENQ, soit

27,27 %, estiment le temps de passation « tout à fait correct ». Ce pourcentage est de

4,76 % (n = 1) concernant le TLC 2.
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Tableau 22 – Appréciation du temps de passation de l’outil standardisé utilisé

Les Tableaux 23, 24, et 25 montrent des résultats similaires pour la BENQ et le

TLC  2.  Ainsi,  la  prise  en  main  de  l’outil  standardisé,  l’analyse  des  résultats  et

l’accessibilité sont jugés correctes pour ces deux tests.

Tableau 23 – Appréciation de la prise en main de l’outil standardisé utilisé

Tableau 24 – Appréciation de l’analyse des résultats de l’outil standardisé utilisé

Tableau 25 – Appréciation de l’accessibilité de l’outil

5. L’ÉVALUATION  DE  L’ACALCULIE  PAR  D’AUTRES

PROFESSIONNELS

Parmi  51  orthophonistes  salariés  interrogés,  11  d’entre  eux,  soit  21,57 %

indiquent  que  les  troubles  du  calcul  sont  évalués  et/ou  rééduqués  par  d’autres
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Peu correct Correct

BENQ
0 1 15 6

22
0,00 % 4,55 % 68,18 % 27,27 %

TLC 2
5 6 9 1

21
23,81 % 28,57 % 42,86 % 4,76 %

Pas du tout 
correct

Tout à fait 
correct

Total des 
répondants

Peu correct Correct

BENQ
0 2 15 5

22
0,00 % 9,09 % 68,18 % 22,73 %

TLC 2
0 2 14 5

21
0,00 % 9,52 % 66,67 % 23,81 %

Pas du tout 
correct

Tout à fait 
correct

Total des 
répondants

Peu correct Correct

BENQ
0 4 14 4

22
0,00 % 18,18 % 63,64 % 18,18 %

TLC 2
0 6 13 2

21
0,00 % 28,57 % 61,90 % 9,52 %

Pas du tout 
correct

Tout à fait 
correct

Total des 
répondants

Peu correct Correct

BENQ
0 2 17 3

22
0,00 % 9,09 % 77,27 % 13,64 %

TLC 2
1 6 11 3

21
4,76 % 28,57 % 52,38 % 14,29 %

Pas du tout 
correct

Tout à fait 
correct

Total des 
répondants



professionnels.  Les  structures  dans  lesquelles  d’autres  professionnels  interviennent

autour de l’acalculie sont : les CRF (27,27 %) ; les SSR (25,93%), les UNV (11,76 %)

et les centres hospitaliers (9,09%). 
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DISCUSSION
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1. RAPPEL DES OBJECTIFS ET DES HYPOTHÈSES

L’objectif  de  cette  étude  était  d’interroger  les  pratiques  professionnelles  des

orthophonistes concernant  l’évaluation de l’acalculie  auprès des  patients porteurs  de

pathologies neurologiques. 

Nous  cherchions  à  savoir  si  les  troubles  du  calcul  constituaient  une  plainte

fréquente chez les patients porteurs de troubles neurologiques. Nous nous interrogions

également sur le degré d’expertise ressenti par les orthophonistes dans le domaine de

l’acalculie. De plus, l’étude consistait à interroger l’investigation des troubles du calcul

par  les  orthophonistes  lors  de  l’anamnèse  et  l’utilisation  des  outils  standardisés

d’évaluation. Par ailleurs, nous cherchions à savoir si l’acalculie était également évaluée

par d’autres professionnels que les orthophonistes.

2. ANALYSE DES RÉSULTATS 

2.1. La plainte de troubles du calcul acquis

Les résultats obtenus permettent de conclure que la plainte de troubles du calcul

acquis est peu fréquente d’après les orthophonistes interrogés. La majorité d’entre eux

estime  que  la  prévalence  globale  de  l’acalculie  correspond  à  moins  de  50 % de  la

population porteuse de troubles neurologiques, alors que des études cliniques ont mis en

avant une prévalence importante de l’acalculie dans le cas de pathologies neurologiques

acquises (Basso  et al., 2005; Marson, 2013). D’après 57,90 % des orthophonistes, la

plainte d’acalculie émane du patient lui-même. Par ailleurs, ces troubles ne constituent

pas  la  plainte  principale  des  patients  porteurs  de  troubles  neurologiques.  La  plainte

langagière prédomine sur les troubles du calcul pour 53,93 % des orthophonistes. 

Ces résultats peuvent être mis en lien avec le fait que peu d’études aient été

effectuées sur l’acalculie, par comparaison avec l’aphasie  (Basso  et al., 2011). De la

même  manière,  la  formation  initiale  et  les  formations  continues  proposées  aux

orthophonistes abordent principalement les affections langagières, comparativement aux

troubles du calcul acquis. Ainsi, nous pourrions supposer que les orthophonistes aient un

regard davantage porté sur les troubles langagiers que sur les troubles du calcul.

52



L’hypothèse 1 « Les troubles du calcul ne constituent pas la plainte principale

des patients » est validée.

2.2. Le  ressenti  des  orthophonistes  concernant  leur  degré  d’expertise

dans le domaine de l’acalculie

La majorité des orthophonistes interrogés ne se sentent « pas du tout à l’aise »

(55,76%) dans le domaine de l’acalculie. Seuls 9,39 % d’entre eux se considèrent « à

l’aise » et 0,61 % se sentent « très à l’aise ». Les orthophonistes ont un large champ de

compétences, comme cité dans l’article 3 du décret n°2002-721 du 2 mai 2002, ce qui

peut  expliquer  qu’ils  ne  se  sentent  pas  experts  dans  l’ensemble  des  domaines.  Or,

rappelons que l’ensemble des orthophonistes répondants reçoivent des patients porteurs

de troubles neurologiques, pouvant donc potentiellement avoir des troubles du calcul

acquis. Ainsi, il conviendrait que les orthophonistes recevant des patients porteurs de

pathologies neurologiques soient au fait de l’évaluation et la prise en soins des troubles

du calcul acquis.

2.2.1. Ressenti du degré d’expertise 

Les pourcentages obtenus en degré d’expertise ressenti sont similaires selon que

l’orthophoniste  ait  effectué,  ou  non,  une  formation  initiale  avec  des  contenus  sur

l’acalculie. Ce résultat questionne sur la qualité et la quantité de l’enseignement initial,

qui n’a pas d’impact quant au degré d’expertise ressenti dans le domaine de l’acalculie.

Par  ailleurs,  nous  pouvons  également  supposer  que  le  fait  d’aborder  le  thème  de

l’acalculie lors des cours met en avant l’étendue du domaine et des connaissances à

avoir. Ainsi, cela peut générer un sentiment de non-maîtrise et de manque de formation. 

En revanche,  les orthophonistes  ayant  eu l’opportunité  d’effectuer  des  stages

dans le domaine de l’acalculie ressentent un degré d’expertise plus important que les

orthophonistes  n’ayant  pas  effectué  de  stage  dans  ce  domaine.  En  effet,  les

orthophonistes  ayant  effectué  un  stage  dans  ce  domaine  se  sentent  majoritairement

« peu à l’aise » (52,00%). La mise en pratique en stage aurait  donc une importance

essentielle dans le sentiment de compétence en acalculie.
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La formation  continue  et  les  veilles  scientifiques  ont  un  impact  encore  plus

important que les stages sur le degré d’expertise ressenti dans le domaine de l’acalculie.

En  effet,  les  orthophonistes  ayant  suivi  une  formation  continue  et/ou  une  veille

scientifique en lien avec les troubles du calcul acquis se sentent majoritairement « à

l’aise » dans le  domaine de l’acalculie (50,00%), tandis que les orthophonistes n’en

ayant pas effectué ne se sentent « pas du tout à l’aise » (59,67%).

Concernant  le  manque  de  formation,  il  est  exprimé  par  57,24 %  des

orthophonistes  ayant  reçu  un  contenu sur  les  troubles  du calcul  acquis  lors  de  leur

formation  initiale  et  48,39 % des  orthophonistes  ayant  effectué  un  stage  auprès  de

patients  acalculiques.  En  ce  qui  concerne  les  orthophonistes  ayant  effectué  une

formation continue et/ou une veille scientifique dans ce domaine, ce pourcentage n’est

que de 26,67 %.

Ainsi, la formation continue et la veille scientifique sont les facteurs ayant le

plus  d’impact  positif,  que ce soit  au niveau du degré d’expertise  ou du manque de

formation ressentis par les orthophonistes dans le domaine de l’acalculie. Or, il s’avère

qu’aucune formation continue ne propose, à ce jour, de contenu spécifique à l’acalculie.

Ces résultats amènent à penser que la mise en place de ce type de formation continue

pourrait permettre d’améliorer la prise en soins des troubles du calcul acquis.

2.2.2. Ressenti  du  degré  d’expertise  selon  l’année  d’obtention  du

diplôme

46,06 % de la population interrogée dit ne pas avoir reçu de formation initiale

dans  le  domaine  de  l’acalculie.  Nous  observons  que  plus  l’année  d’obtention  du

diplôme  est  récente,  plus  le  pourcentage  d’orthophonistes  ayant  reçu  des  cours  sur

l’acalculie lors de leur formation initiale est important. Ces résultats mettent en avant

une  amélioration des  contenus abordés  lors  de la  formation  initiale  en orthophonie.

Notons néanmoins que les orthophonistes diplômés récemment (entre 2010 et  2019)

sont encore 37,78 % à déclarer ne pas avoir reçu de contenus sur les troubles du calcul

acquis lors de leur formation initiale. 

Concernant les formations continues et veilles scientifiques en rapport avec les

troubles  du  calcul  acquis,  plus  l’année  d’obtention  du  diplôme est  récente,  plus  le
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pourcentage de formation est faible. Ces données peuvent être mises en lien avec le fait

que  parmi  les  orthophonistes  diplômés  depuis  plusieurs  années,  peu  d’entre  eux

déclarent  avoir  reçu  une  formation  initiale  dans  le  domaine.  Ainsi,  ils  ressentent

potentiellement  un  besoin  plus  important  de  formation  continue  et/ou  de  veilles

scientifiques spécifiques aux troubles du calcul acquis. Par ailleurs, les orthophonistes

diplômés  récemment  sont  une  majorité  à  avoir  reçu  une  formation  initiale  dans  le

domaine. De plus, ils n’ont pas encore eu l’opportunité d’effectuer un nombre important

de formations continues de par leur faible nombre d’années de pratique orthophonique.

Ces données peuvent expliquer le fait que peu d’orthophonistes diplômés récemment

aient effectué des formations continues et/ou des veilles scientifiques dans le domaine.

Plus  l’année  d’obtention  du  diplôme  est  récente,  plus  les  orthophonistes

ressentent  un  manque  de  formation  dans  le  domaine  de  l’acalculie.  Or,  les

orthophonistes diplômés récemment sont proportionnellement plus nombreux à avoir

reçu une formation initiale avec des contenus sur l’acalculie. Ces données questionnent

de  nouveau  la  qualité  et  la  quantité  de  l’enseignement  initial.  Par  ailleurs,  les

orthophonistes diplômés récemment ont moins d’expérience clinique et se sentent peut-

être,  de ce fait,  moins bien formés. Ces données peuvent être mises en lien avec le

questionnaire  de  synthèse  de  l’installation  des  néo-diplômés  de  2019  de  la  FNEO

(Fédération Nationale des Étudiants en Orthophonie). En effet, ce dernier précise que

29,90 %  des  néo-diplômés  interrogés  indiquent  ressentir  un  manque  de  formation

clinique. Ils sont 15,31 % à évoquer un manque de connaissances théoriques, quel que

soit  le  domaine.  La  cognition  mathématique  est  le  domaine  pour  lesquels  les  néo-

diplômés se sentent le moins à l’aise. 

L’auto-évaluation du degré d’expertise est également soumis à l’effet Dunning-

Kruger. Les études sur cet effet montrent que moins la personne est experte dans un

domaine,  plus  sa  perception  d’expertise  sera  faussée  positivement.  A l’inverse,  les

personnes les plus expertes ont tendance à sous-évaluer leurs compétences (Schlösser et

al., 2013). Ainsi, le ressenti du degré d’expertise des orthophonistes dans le domaine de

l’acalculie a pu être faussé par cet effet. Cependant, cette question nous a permis de

mettre en avant un sentiment d’incompétence partagé par une majorité des répondants.

Ce  manque  d’expertise  dans  le  domaine  a  également  été  montré  par  le  biais  des
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questions  portant  sur  l’investigation  du  trouble  du  calcul  lors  de  l’anamnèse  et

l’utilisation d’outils d’évaluation standardisés.

2.2.3. Ressenti  du  degré  d’expertise  selon  le  lieu  d’obtention  du

diplôme

De la même manière que la formation initiale, le lieu d’obtention de diplôme

n’impacte pas le degré d’expertise ressenti par les orthophonistes dans le domaine de

l’acalculie.

L’hypothèse  2  « Les  orthophonistes  manquent  de  formation  initiale  et/ou

continue pour réaliser une évaluation et/ou une prise en soins qu’ils jugent pertinente de

l’acalculie. » est validée.

2.3. L’investigation  de  l’acalculie  par  les  orthophonistes  lors  de

l’anamnèse

23,60 %  des  orthophonistes  interrogés  n’investiguent  jamais  les  troubles  du

calcul  acquis  lors  de  l’anamnèse  d’un  patient  porteur  de  troubles  neurologiques.

Seulement 10,00 % des orthophonistes interrogent systématiquement ces troubles lors

de l’anamnèse.  Ces chiffres mettent en avant la faible considération des troubles du

calcul  par  les  orthophonistes  dans  l’évaluation  d’un  patient  porteur  de  troubles

neurologiques. Or, plusieurs études ont souligné les intérêts et les enjeux que constituent

ces prises en soins  (Benavides-Varela  et al., 2017; Gerstenecker  et al., 2016; Marson,

2013). Par ailleurs, l’acalculie impactant l’autonomie du patient (Marson, 2013), nous

pouvons supposer que la vie quotidienne du patient n’est pas suffisamment investiguée

lors de l’anamnèse, alors que cela pourrait permettre de mettre en avant une acalculie.

2.3.1. Investigation des troubles du calcul acquis 

Nous n’observons pas de conséquence de la formation initiale en acalculie sur

l’investigation de l’acalculie lors de l’anamnèse. En revanche, le fait d’avoir effectué un

stage ou d’avoir suivi une formation continue ou une veille scientifique dans le domaine

de  l’acalculie  impacte  positivement  l’investigation  des  troubles  du  calcul  lors  de

56



l’anamnèse d’un patient porteur de troubles  neurologiques. Nous pouvons interpréter

ces résultats en évoquant le fait que les formations continues et les veilles scientifiques

sont  réalisées  de  manière  volontaire  par  les  orthophonistes  tandis  que  la  formation

initiale  est  dispensée  aux étudiants orthophonistes,  quels  que  soient  leurs  envies  de

formation et leurs intérêts. Ainsi, la formation initiale n’est peut-être pas autant investie

par  les  orthophonistes  que  le  sont  les  stages  et  les  formations  continues  ou  veilles

scientifiques.  De plus,  les  orthophonistes  effectuant  une  formation  continue  dans  le

domaine des troubles du calcul le font par choix. Ils sont donc conscients de l’intérêt et

de l’enjeu de la prise en considération de ce trouble.

2.3.2. Investigation  des  troubles  du  calcul  acquis  selon  l’année  de

diplôme

Une différence significative est  observée dans  l’investigation de l’acalculie  à

l’anamnèse  selon  l’année  d’obtention  du  diplôme.  Plus  les  orthophonistes  ont  de

l’expérience,  plus  ils  interrogent  les  troubles  acquis  du calcul.  Ainsi,  nous pouvons

supposer que l’expérience clinique est un facteur permettant d’améliorer l’évaluation et

la prise en soins de l’acalculie.

2.3.3. Investigation  des  troubles  du  calcul  acquis  selon  le  lieu  de

formation initiale 

Tout comme le contenu de la formation initiale, le pays de formation n’impacte

pas la fréquence d’investigation des troubles du calcul acquis lors de l’anamnèse.

2.3.4. Investigation  des  troubles  du  calcul  acquis  selon  le  type

d’exercice

Les orthophonistes travaillant en salariat ayant une population de patients plus

spécifique que les orthophonistes travaillant en libéral, nous aurions pu penser que leur

expertise dans le domaine était plus importante.  Or, nos données ne montrent pas de

différences  de fréquence  d’investigation  des  troubles  du calcul  acquis  à  l’anamnèse
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selon  le  type  d’exercice.  Ces  résultats  peuvent  être  interprétés  par  le  fait  que

l’autonomie  des  patients  en  structure  n’est  pas  complète. Ainsi,  lors  de  leur

hospitalisation, les troubles du calcul n’entravent pas le quotidien des patients, ce qui

pourrait expliquer qu’ils ne soient pas investigués par les orthophonistes.

L’hypothèse 3 « L’acalculie n’est pas investiguée de manière systématique lors

de  l’anamnèse  orthophonique  de  patients  porteurs  de  troubles  neurologiques »  est

validée.

2.4. L’utilisation des outils standardisés pour l’évaluation des troubles du

calcul acquis

Seulement  15,45 % des orthophonistes  interrogés  utilisent  un test  standardisé

pour l’évaluation des troubles du calcul acquis.

2.4.1. L’utilisation des outils standardisés d’évaluation 

Nous n’observons pas d’impact de la formation initiale sur l’utilisation d’un test

standardisé pour l’évaluation de l’acalculie. Les orthophonistes ayant effectué un stage

auprès de patients acalculiques sont proportionnellement plus nombreux à utiliser un

test  standardisé  que les  autres  orthophonistes.  La  formation  continue  et/ou  la  veille

scientifique  contribuent  à  une  utilisation  beaucoup  plus  importante  des  outils

d’évaluation  standardisés.  Ainsi,  la  formation  continue  et  les  veilles  scientifiques

paraissent,  à nouveau, les formats d’enseignement les plus intéressants à développer

pour permettre une meilleure évaluation et prise en soins des troubles du calcul acquis

par les orthophonistes.

2.4.2. L’utilisation  des  outils  standardisés  d’évaluation  selon  l’année

d’obtention du diplôme

L’année d’obtention du diplôme n’impacte pas l’utilisation d’outils d’évaluation

standardisés dans le domaine de l’acalculie par les orthophonistes.
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2.4.3. L’utilisation  des  outils  standardisés  d’évaluation  selon  le  lieu

d’obtention du diplôme

Nous  n’observons  pas  de  différences  sur  l’utilisation  des  outils  standardisés

d’évaluation de troubles du calcul acquis selon que les orthophonistes soient diplômés

de France ou de Belgique.  Ces résultats  vont dans le même sens que le paragraphe

2.4.1., indiquant que la formation initiale n’a pas d’impact sur l’utilisation des outils

standardisés d’évaluation de l’acalculie.

2.4.4. L’utilisation  des  outils  standardisés  d’évaluation  selon  le  type

d’exercice

Les  orthophonistes  salariés  sont  près  de  30 % à  utiliser  un  test  d’évaluation

standardisé de l’acalculie, tandis que les orthophonistes libérales sont environ 12 %. Ces

chiffres peuvent s’expliquer par la spécificité de la patientèle accueillie en structure,

contrairement à celle reçue en libérale, qui est généralement plus variée. Ainsi, nous

pouvons  comprendre  que  l’investissement  dans  des  tests  d’évaluation  standardisés

destinés  aux patients porteurs de troubles neurologiques est plus importante dans des

structures spécialisées pour ce type de patientèle.

2.4.5. Raisons de la non-utilisation des outils standardisés d’évaluation

des troubles du calcul par les orthophonistes

Plus  de  la  majorité  des  orthophonistes  n’utilisant  pas  les  outils  standardisés

d’évaluation ne les connaissent pas, soit 63,70 %. 43,80 % d’entre eux effectuent une

évaluation clinique qualitative. Ces résultats sont à mettre en lien avec le fait que peu

d’outils standardisés existent pour l’évaluation de l’acalculie et peu d’entre eux sont

encore édités à ce jour. 

Par ailleurs, 56,70 % des orthophonistes n’utilisant pas les outils standardisés

d’évaluation de l’acalculie déplorent un manque de formation dans le domaine. En effet,

seulement environ 50 % des orthophonistes interrogés déclarent avoir reçu des cours en

lien avec l’acalculie lors de leur formation initiale. De plus, aucune formation continue

spécifique aux troubles du calcul acquis n’est disponible à ce jour.
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2.4.6. Le ressenti des orthophonistes sur les outils standardisés utilisés

Les orthophonistes interrogés utilisent la BENQ, un outil écologique, ou le TLC

2, un outil analytique. La prise en main, l’analyse des résultats ainsi que l’accessibilité

des outils sont jugés majoritairement correctes pour les deux outils. En revanche, si le

temps de  passation  est  jugé « tout  à  fait  correct »  pour  la  BENQ, il  est  jugé  « peu

correct » concernant le TLC 2.

L’hypothèse 4 « Les outils  standardisés d’évaluation sont peu utilisés par les

orthophonistes » est validée.

2.5. L’évaluation de l’acalculie par d’autres professionnels

Parmi les orthophonistes salariés interrogés, seuls 21,57 % d’entre eux indiquent

que  l’acalculie  est  évaluée  et/ou  rééduquée  par  d’autres  professionnels.  Les  autres

professionnels évoqués dans la prise en soins de l’acalculie sont les neuropsychologues

et  les  ergothérapeutes.  Les  neuropsychologues  effectuent  notamment  un  travail

d’évaluation des troubles du calcul, avec un regard particulier porté sur les fonctions

exécutives. Les ergothérapeutes, quant à eux, travaillent les troubles du calcul au travers

d’activités écologiques, telles que suivre une recette de cuisine, par exemple (Neistadt,

2000; Rowland et al., 2008). Ainsi,  l’évaluation et la rééducation des troubles du calcul

relèvent des compétences de l’orthophoniste dans la plupart  des structures. Dans les

structures  pour  lesquelles  d’autres  professionnels  de  santé  interviennent  autour  de

l’acalculie, l’orthophoniste doit travailler en partenariat avec ces professionnels.

En libéral, aucun autre professionnel pouvant intervenir dans l’évaluation et la

rééducation de l’acalculie n’a été mentionné. Ces résultats peuvent s’expliquer par le

fait  que les  métiers  d’ergothérapeutes  et  de neuropsychologues  sont  peu exercés  en

libéral, comparativement au salariat (Rowland et al., 2008). Ainsi, cette prise en soins

relève de l’entière compétence de l’orthophoniste.
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L’hypothèse 5 : « Au sein des structures médico-sociales, les troubles du calcul

sont évalués et pris en charge par d’autres professionnels de santé intervenant auprès du

patient. » est en partie validée.

3. INTÉRÊT DE L’ÉTUDE

Le  questionnaire  mis  en  ligne  sur  une  courte  période  (du  12/11/2019  au

17/12/2019) a suscité un grand nombre de réponses (n = 330), ce qui met en avant

l’intérêt  des  orthophonistes  pour  l’évaluation  des  troubles  neurologiques.  33

orthophonistes ont demandé à recevoir les résultats du questionnaire. 17 orthophonistes

ont souligné, lors d’un commentaire libre, la pertinence de ce sujet de mémoire, traitant

d’un  domaine  peu  étudié  jusqu’alors  et  méconnu  des  orthophonistes.  De  plus,  6

orthophonistes ont indiqué que ce questionnaire leur a permis de remettre en question

leur pratique. Ils mentionnent qu’ils veilleront davantage, par la suite, à questionner les

troubles du calcul lors de l’anamnèse. 4 orthophonistes souhaitaient des informations

sur les outils standardisés d’évaluation de l’acalculie. 4 orthophonistes étaient intéressés

par  d’éventuelles  possibilités  de formation  continue  dans  le  domaine  de  l’acalculie.

L’ensemble  de  ces  remarques  spontanées  montrent  l’intérêt  que  les  orthophonistes

portent sur le domaine de l’acalculie.

4. LIMITES

330 orthophonistes sur 25 607 orthophonistes exerçant en France (recensés au 1er

janvier 2019, selon la DRESS) ont répondu au questionnaire, ce qui correspond à 1,2 %

de la population orthophonique. Il s’agit d’une petite part des orthophonistes, qui ne

représente pas la totalité des orthophonistes intervenant auprès de patients porteurs de

troubles neurologiques. Néanmoins, cela constitue tout de même un échantillon assez

large.

Le questionnaire a été diffusé via l’outil informatique (réseaux sociaux et mails).

Il n’a donc pas été accessible aux personnes ne figurant ni dans les listes de diffusion, ni

sur les réseaux sociaux des groupes orthophoniques. Ceci a généré une hétérogénéité de

la  population,  qui  comporte  principalement  des  orthophonistes diplômés récemment,

sûrement en lien avec la méthode de diffusion choisie. De plus, aucun tirage au sort
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aléatoire n'a été réalisé. La population étudiée correspond seulement aux orthophonistes

ayant accepté de répondre au questionnaire. Les résultats ne sont pas extrapolables à la

population des orthophonistes intervenant auprès des patients porteurs de pathologies

neurologiques. Cependant, la diffusion du questionnaire via l’outil informatique nous a

permis de toucher un grand nombre d’orthophonistes en un temps réduit.

Par ailleurs, l’utilisation d’un auto-questionnaire a pu générer des biais, tels que

celui de la désirabilité sociale (Butori et Parguel, 2012). Ce biais correspond à la volonté

du répondant de se montrer sous un jour favorable. Cela a pu influer notamment sur les

questions  de  ressenti  du  degré  d’expertise  et  sur  les  échelles  de  fréquence  de

l’investigation de l’acalculie lors de l’anamnèse. Néanmoins, l’auto-questionnaire nous

a paru l’outil le plus adapté pour notre étude car il nous a permis d’obtenir un nombre

important  de  réponses,  sans  contraintes  de  disponibilités  et  de  déplacements  sur  le

territoire.

5. PERSPECTIVES

Au travers des résultats obtenus, nous avons pu mettre en avant le fait que la

formation  initiale  ne  contribue  pas  encore  suffisamment  à  développer  le  degré

d’expertise dans un domaine. Ainsi, il pourrait être intéressant d’étudier les pédagogies

d’enseignement mises en place au sein des CFUO et d’analyser la manière d’enseigner

qui  serait  la  plus  pertinente  pour  améliorer  le  degré  d’expertise  des  futurs

professionnels. 

Nous avions pensé regrouper les orthophonistes diplômés avant la réforme de

2013 et  ceux diplômés après  la  réforme,  pour  en analyser  l’effet.  Néanmoins,  cette

réforme étant  encore  récente,  les  réponses  données  par  les  orthophonistes  diplômés

après la réforme auraient pu être biaisées par le fait qu’il s’agisse d’orthophonistes avec

peu d’expérience clinique. Il pourrait être intéressant d’évaluer cet effet dans plusieurs

années.

Les résultats obtenus ont montré que les stages dans le domaine de l’acalculie

pouvait contribuer à un ressenti d’un degré d’expertise plus important, ainsi qu’à une

investigation  des  troubles  du  calcul  et  à  une  utilisation  des  outils  standardisés

d’évaluation plus importante. De ce fait, nous pourrions envisager une obligation quant

à la réalisation de stages dans l’ensemble des domaines du champ de compétences de
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l’orthophonie.  Or,  nos  résultats  mettent  également  en  avant  le  faible  nombre

d’orthophonistes effectuant des prises en soins de patients acalculiques, ce qui rendrait

difficile la réalisation de ces stages.

La formation continue est un facteur impactant positivement l’évaluation et la

rééducation  de  l’acalculie  par  les  orthophonistes.  Cependant,  à  notre  connaissance,

aucune  formation  continue  abordant  spécifiquement  les  troubles  du  calcul  n’est

actuellement dispensée. Il serait donc pertinent de proposer aux orthophonistes recevant

des  patients  porteurs  de troubles  neurologiques  une  formation  continue  spécifique à

l’acalculie ou un DU (Diplôme Universitaire) abordant la cognition mathématique en

général, avec un volet sur l’acalculie.

La  veille  scientifique  effectuée  par  une  partie  des  orthophonistes  semble

également  jouer  un  rôle  positif  quant  à  l’expertise  ressentie  dans  le  domaine,

l’investigation du trouble du calcul à l’anamnèse et l’utilisation d’outils d’évaluation

standardisés.  Or,  l’étude  de  Durieux  et  al.,  (2013) montre  que  seuls  5 %  des

orthophonistes interrogés utilisent une base de données spécialisée, telle que Medline

via PubMed, pour répondre à leurs interrogations cliniques.  Ces résultats vont dans le

même sens que l’étude de  Zipoli  et Kennedy, (2005) qui a mis en évidence que les

orthophonistes  américains  avaient  plus  souvent  recours  à  l’expertise  clinique

personnelle  et  à  l’opinion  des  collègues  qu’aux  études  issues  de  la  recherche

scientifique  pour  guider  leur  décision  clinique.  Ainsi,  il  conviendrait  d’éduquer  les

étudiants et les professionnels à la veille scientifique, afin d’améliorer leur expertise

quant aux évaluations et prises en soins orthophoniques, quel que soit le domaine. 

Dernièrement,  la  démarche  evidence-based  practice  (EBP),  qui  signifie

littéralement  «  pratique  basée  sur  des  preuves  »,  fait  ses  preuves  en  rééducation

orthophonique.  Cette  démarche  permet  d’intégrer  l’expertise  du  professionnel,  les

connaissances  scientifiques  issues  de  la  recherche  au  sein  des  rééducations

orthophoniques  à  adapter  selon  les  motivations  du  patient  et  le  contexte

environnemental  (Juckett  et  al.,  2019;  Maillart  et  Durieux,  2014).  Ces  nouvelles

perspectives de rééducation peuvent être intégrées aux prises en charge de l’acalculie.

Enfin,  il  serait  intéressant  d’effectuer une large enquête comme celle-ci  d’ici

quelques années afin de voir si d’éventuels changements sont observés.
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CONCLUSION
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L’évaluation  et  la  rééducation  des  troubles  du  calcul  acquis  par  les

orthophonistes  représentent  un  enjeu  important  (Benavides-Varela  et  al.,  2017;

Gerstenecker  et  al.,  2016;  Marson,  2013).  Or,  à  l’heure  actuelle,  peu  d’études  sont

disponibles à ce sujet, que cela concerne l’évaluation ou la rééducation de l’acalculie

(Ardila  et  Rosselli,  2019;  Basso  et  al.,  2011).  Dans  ces  conditions,  il  nous  a  paru

intéressant  d’étudier  les  pratiques  professionnelles  orthophoniques  concernant

l’évaluation de l’acalculie auprès de patients porteurs de pathologies neurologiques, au

travers d’un questionnaire adressé aux professionnels.

Les résultats obtenus montrent que l’acalculie n’est pas perçue comme fréquente

par les orthophonistes interrogés, alors que des études cliniques ont mis en avant une

prévalence importante de l’acalculie dans le cas de pathologies neurologiques (Basso et

al., 2005; Marson, 2013). L’acalculie ne constitue pas la plainte principale des patients.

Cette étude a permis de mettre en avant un très faible degré d’expertise ressenti par les

orthophonistes  dans  ce  domaine.  De  plus,  les  orthophonistes  n’investiguent  que

rarement les troubles du calcul acquis lors de l’anamnèse et sont très peu à utiliser un

test d’évaluation standardisé pour les évaluer.

La  réalisation  de  formations  continues  et  de  veilles  scientifiques  sont  des

facteurs impactant positivement l’expertise des professionnels dans la prise en soins des

patients acalculiques. Ainsi, il conviendrait de mettre en place une formation continue

spécifique aux troubles du calcul acquis et de sensibiliser les professionnels à la veille

scientifique.
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RÉSUMÉ

Titre : Évaluation de l’acalculie chez les patients porteurs de pathologies neurologiques :
analyse des pratiques professionnelles orthophoniques

Objectif : Interroger  les  pratiques  professionnelles  des  orthophonistes  concernant
l’évaluation de l’acalculie auprès des patients porteurs de pathologies neurologiques. 
Méthode : Un questionnaire interrogeant les pratiques professionnelles dans le domaine de
l’acalculie  a  été réalisé et été  adressé aux orthophonistes  via le  réseau numérique.  330
réponses ont été collectées. Des analyses statistiques descriptives ont ensuite été effectuées.
Résultats : Ils  confirment que les troubles du calcul acquis ne sont pas perçus comme
fréquents  d’après  les  orthophonistes  interrogés.  L’acalculie  ne  constitue  pas  la  plainte
principale du patient lors  de la  consultation orthophonique.  Par ailleurs,  un manque de
formation dans ce domaine est mis en avant par les orthophonistes interrogés. Les troubles
du calcul  sont  peu investigués par les  orthophonistes  lors  de l’anamnèse.  Pour évaluer
l’acalculie, peu d’orthophonistes utilisent des outils standardisés. De plus, les troubles du
calcul sont peu évalués par d’autres professionnels que les orthophonistes.
Conclusion : Cette étude met en avant le manque d’expertise et de formation ressenti par
les orthophonistes dans ce domaine, alors que, paradoxalement, il existe un intérêt et un
enjeu que constituent l’évaluation et la prise en soin de l’acalculie.

Mots-clés : acalculie,  évaluation,  analyse  des  pratiques,  orthophonie,  troubles
neurologiques

ABSTRACT
Titre : Assessment of acalculia in patients with neurological disorders : 

analysis of professional speech therapy practices
Objective : To  examine  the  professional  practices  of  speech  therapists  about  the
assessment of acalculia for patients with neurological disorders.
Method : A questionnaire adressing professional practices regarding acalculia was drawn
up  and  digitally  sent  to  speech-language  therapists.  330  answers  were  collected.
Descriptive statistical analyzes were then performed.
Results : They confirm that  acalculia  are  not  regarded  as  frequent.  It  is  not  the  main
complaint  of  the  patient  during  a  speech  therapy  consultation.  A lack  of  professional
expertise in acalculia is also highlighted by speech therapists. Calculation disorders are not
frequently investigated by speech-language therapists during the anamnesis. Few speech
therapists use standardized tools to assess acalculia. Lastly, calculation disorders are poorly
assessed by professionals other than speech-language therapists.
Conclusion : This  study  highlights  the  lack  of  expertise  and  training  felt  by  speech
therapists in acalculia,  which is in stark contrast with the major importance of assessing
and rehabilite those patients suffering from acalculia.

Keywords : acalculia, assessment, practice analysis, speech therapy, neurological disorders
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